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ARTICLE 1 IDENTIFICATION

1.01 les parties à cette convention seront BOMBARDIER INC.,DI-
VISION DES PRODUITS FERROVIAIRES ET DIESEL

, corps politique et corporatif en vertu des lois

du Canada et ayant son siège social et sa principale place <
d'affaires dans la Ville de Montréal, Province de Québec, Canada,
ci-après désignée sous le nom de ''LA COMPAGNIE'' et LES
METALLURGISTES UNIS D'AMERIQUE, LOCAL 4590, un groupement
volontaire d'employés non incorporé ayant son bureau et sa
principale place d'affaires dans la Ville de Montréal, Province
de Québec, Canada, ci-après désigné sous le nom de '‘'LE SYNDI=-
CAT**.

ARTICLE 2 JURIDICTION PROFESSIONNELLE

2.01 Cette convention s'applique aux employés salariés de la

Compagnie effectuant un travail au 1505 et/ou 330 rue Dickson dans
les occupations suivantes:-

Commis, excepté tel que mentionné subséquemment
Préposés aux premiers soins =
Employés d'entretien des bureaux
Opérateurs de comptométres
Contrdleur de pointage
Expéditeurs
Observateurs du temps
Inspecteurs de sécurité

Commis dans le département du génie industriel
Commis dans les départements du dessin et du génie
Sténographes
-Dactylographes
Commis de bureau
Commis dans le département des achats
Commis dans le département des pièces détachées
Inspecteurs
Opérateurs de poinçonneuses et de vérificatrices
Céduleur
Coordonnateur
Mécanicien de machines fixes

 



2.02 Les occupations de bureau suivantes ne sont pas comprises
dans cette convention: :

Analyste - Génie industriel
Commis en chef
Commis pour le travail confidentiel
Commis pour l'embauchage
Commis du personnel

Employés dans le département des ventes
Dessinateurs
Secrétaires
Acheteurs
Employés exerçant des fonctions de surveillance
Commis dans le bureau du Gérant
Commis dans le bureau du Contrôleur
Commis dans le bureau du Secrétaire et Assistant-trésorier
Commis dans le bureau du Vice-président
Commis dans le bureau du Président

. ARTICLE. 3 BUT DE LA CONVENTION =

3.01 Le but de cette convention est d'assurer l'harmonie des
relations entre la Compagnie et ses employés, de formuler certaines
conditions d'emploi et de fournir une méthode amiable de régler les
différends ou les griefs qui pourraient surgir de temps en temps.
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ARTICLE à RECONNAISSANCE

É 4.01 La Compagnie reconnaît par les présentes que le Syndicat
est le seul agent négociateur pour tous les employés à salaire fixe
et horaire spécifiés à l'article 2.01 de cette convention.

ARTICLE 5 SECURITE SYNDICALE

; 5.01 La C ompagnie honorera pendant la durée de cette conven-
i tion, l'autorisation d'un emplové de retenir et remettre sa co-
3 tisation mensuelle régulière selon les prévisions de la consti-

"tution, des statuts et des règlements du Syndicat

5.02 a) Après la date de la signature de cette convention,
tous les employés couverts par cette convention de-
vront comme condition d'emploi, signer au moment de

a l'embauche une telle autorisation chargeant la Compa-=

3 gnie de retenir la cotisation syndicale mensuelle
régulière prévue a l'article 5.01.

b) Tous les salariés, tel que défini par l'accréditation
: devront, comme condition d'emploi, devenir et demeu-
s rer membre en règle du Syndicat.

e) La C ©ompagnie ne sera pas tenue de renvoyer un en-
ployé pour la seule raison que le Syndicat l'aura

i refusé, expulsé ou suspendu de ses rangs.

5.03 Frais d'initiation

| Sur présentation d'une autorisation écrite d'un employé,
a la C appagnie déduira les frais d'initiation de dix dollars

| ($10.00) prévus par la constitution, les statuts et les règle-
ments du S yndicat ; telle déduction sera faite dans les deux
(2) semaines suivant la réception d'une telle autorisation.

5.04 Un chéque au montant ainsi déduit sera fait a l'ordre
du Secrétaire-trésorier international des Métallurgistes Unis

i d'Amérique et sera remis au Trésorier de l'unité locale, Le ou

A avant le quinzième (15ième) jour du mois suivant, accompagné

; d'une Liste des noms des employés dont les retenues pour coti-

sations mensuelles et frais d'initiation ont été faites sur

leur paie, et elle nommera les employés qui ont laissé leur

emploi avec la Compagnie depuis la dernière remise.

 



5.05 Il est entendu et convenu que le Syndicat indemnisera
la Compagnie et la mettra à couvert contre toute et chaque ré-
clamation qui pourra lui être faite par n'importe quel em-
ployé ou employés pour les montants retenus sur les salaires
tel que stipulé aux présentes.

ARTICLE 6 COOPERATION ET NON-DISCRIMINATION

6.01 Toutes les parties à cette convention s'engagent par les
présentes à coopérer dans le but de maintenir un travail
efficace dans les bureaux, à l'inspection et à la Cen-
trale thermique de la Compagnie . La Compagnie et le
Syndicat conviennent qu' il n'y aura aucune discrimination
à l'égard d' un employé pour des raisons de race, croyan-
ce, couleur, âge, sexe, origine ethnique, conviction
politique, adhésion ou non au Syndicat ou d'activités
syndicales prévues par cette convention.

ARTICLE 7 DIRECTION

7.01 Sujet aux droits et allégations des parties résultant
des dispositions de la présente convention, y compris
le droit de recourir en cas de mésentente à la procédure
de grief, le Syndtcat reconnait à la Cempagnie toutes
les prérogatives de l'administration, y compris l'admi-
nistration de l'usine ou des établissements sis aux 1505
et 330 rue Dickson, la direction de la main-d'oeuvre, le
droit d'embaucher, de former, d'instruire, de promouvoir,
de discipliner, de congédier ou transférer pour cause
valable et le droit de relever les employés de leurs
fonctions à cause d'unmanque de travail, le droit de dé-
terminer les pièces à être manufacturées, l'emplace-
ment des usines, des bureaux, des ateliers, des cédules
de production, les méthodes, procédés et moyens de fa-
brication, les normes de contro°le, la provenance des
pièces, matériaux et fourniture, la disposition des pro-
duits et les normes d'inspection.

 



ARTICLE 8 OFFICIERS DU SYNDICAT

&.01 Le Syndicat fournira à la Compagnie une liste des noms
des membres du Comité des griefs et du Comité exécutif du Syn-
dicat, aussi les noms de tous les délégués, dans les dix (10)
jours après l'entrée en vigueur de cette convention. Chaque fois
que quelque changement est fait à cette liste, la Compagnie sera
avisée par écrit dans les trois (3) jours de ce changement. La
Compagnie reconnaîtra les neuf (9) officiers élus suivants
comme formant le Comité exécutif du Syndicat, une partie desquels
pourront être membres du Comité de négociation: président, vi-
ce-président, secrétaire-archiviste, secrétaire-financier, tréso-
rier, guide, garde intérieur, garde extérieur et le président du
Comité des griefs. Le nombre des délégués ne devra en aucun
temps excéder quatre pourcent (4%) de la main-d'oeuvre totale
dans l'unité de négociation.

8.02 Le Comité des griefs composé de quatre (4) membres dont
un maximum de trois (3) seront en fonction en même temps, sera
autorisé à traiter de tout grief résultant de l'application de
la convention collective.

 



8.03 Le Syndicat admet et convient que les officiers du Syndicat, les membres :
du Comité des griefs, les délégués et le représentant désigné du Syndicat a
pour s'occuper du système d'évaluation, ont des fonctions régulières à
accomplir comme employés de la Compagnie et que seule cette période de
temps telle que requise pour la démarche spécifique qui justifie leur +
absence du travail sera utilisée par ces personnes pendant les heures de -
travail afin de s'occuper de l'application de cette convention.‘ Ils ne
devront subir aucune perte'de salaire pour le temps passé à s'occuper de
leurs fonctions tel qu'énoncé dans cette convention pendant les heures de
travail et sur les terrains de la Compagnie. Les fonctions des délégués
et des membres du Comité des griefs sont d'enquêter et de s'efforcer de
régler les griefs.

8.04 A) Les officiers du Syndicat, les membres du Comité des griefs, le repré-
sentant désigné du Syndicat pour s'occuper du système d'évaluation et
les délégués pourront, après que la permission leur aura été accordée,
permission qui ne devra pas être déraisonnablement refusée, quitter
leur poste de travail pour s'occuper de leurs fonctions syndicales -
telles qu'énoncées dans cette convention. 2

B) Les devront, au préalable, aviser leur surveillant de ce qui
suit:

1, La nature et la durée approximative de la démarche
specifique qu'ils entendent entreprendre;

2. Le nom de la ou des personnes qu'ils prévoient devoir
rencontrer;

3. L'endroit œ ces rencontres devraient avoir lieu.

C) Au retour, ils aviseront leur supérieur de leur disponibilité
à reprendre le travail.
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ARTICLE 8.05

Si la démarche prévue ci-haut implique que celui qui
l'exécute doit se rendre dans un autre département que le sien,
il devra également obtenir l'autorisation du superviseur de ce
département, permission qui ne lui sera pas déraisonnablement re-
fusée, et l'aviser de la nature de la fonction qu'il entend exé-
cuter,

ARTICLE 8, 06

Aucune réunion ou activité du syndicat n'aura lieu ou ne
sera permise sur les terrains de la Compagnie de la part de quel-

3 qu'employé que ce soit pendant les heures de travail ou sur le
temps de la Compagnie sauf tel qu'expressément prévu a la présen-
te convention.

ARTICLE 8. 07

Le Syndicat ne distribuera ou ne fera distribuer aucun
prospectus, brochure, circulaire, publication syndicale
ou autre du genre, sur les terrains de la Compagnie sauf
avec la permission de la Compagnie.

ARTICLE 9 PROCEDURE DES GRIEFS

9.01 Tout différend résultant de cette convention, ou tout
grief légitime ou mésentente que tout employé compris dans cette
convention pourrait désirer discuter ou régler avec la Compagnie
sera traité comme suit:-

9.02 Première étape

Le délégué, avec ou sans l'employé, devra présenter le
grief par écrit au supérieur immédiat de l'employé pour être
réglé. La réponse du supérieur immédiat sera par écrit. Le su-
périeur immédiat et le délégué s'efforceront de régler le pro-

4 blème à la première étape. Si aucun règlement ne peut être
. fait avec le supérieur immédiat dans les deux (2) jours ouvrables suivants
a la date de la présentation du grief, le délégué soumettra le

grief au Comité des griefs.

 



 

ARTICLE 9 PROCEDURE DES GRIEFS

9.03

9.04

Deuxième étape

A défaut d'une entente, le Comité des griefs pourra pré-
senter le grief par écrit à la deuxième étape, dans les
cinq (5) jours ouvrables qui suivent, au Chef de service
qui devra céduler une réunion avec le Comité dans les
trois (3) jours ouvrables suivants. Il aura trois (3)
jours ouvrables après cette réunion pour rendre sa déci-
sion par écrit. Le délégué impliqué pourra assister à
cette réunion.

Troisième étape

A défaut d'une entente, le Comité des griefs pourra pré-
senter le grief par écrit à la troisième étape, dans les
cinq (5) jours ouvrables qui suivent, au Vice-président
des Ressources-humaines ou à son représentant autorisé
qui devra céduler une réunion avec le Comité dans les

cinq (5) jours ouvrables suivants. Le Président du local

9.05
le. Si
grief à
et 9.04
présent

ou son représentant désigné de même qu'un représentant
du bureau local du District 5 des Métallurgistes Unis
d'Amérique pourront être présents. Dans les cas de
suspension, un témoin pourra être appelé à la troisiè-
me étape, au choix de l'une ou l’autre partie. La déci-
sion du Vice-président des Ressources humaines ou de son
représentant autorisé sera rendue par écrit dans les cinq
(5) jours ouvrables qui suivent la date de la réunion.

Les délais peuvent être. prolongés par entente mutuel-
le Syndieat OU la C ompagnte: néglige de poursuivre un
l'intérieur des délais prévus par les articles 9.02, 9.03
et qu'ils n'ont pas été modifiés par l' application du
article, le grief pourra alors être porté a 1' étape

suivante. Toutes les demandes pour ces réunions devront être

faite par écrit.

 



9.06 Durant ies trois (3) premières étapes de la procédure des
griefs, ainsi que durant l'arbitrage, les parties pourront enten-
dre tout témoin susceptible d'aider à établir les faits, ou visi-
ter les lieux ensemble. Un témoin pourra, si le Syndicat le juge
à propos, assister aux rencontres à la deuxième ou à la troisiè-
me étape en remplacement d'un des membres du Comité des griefs
du Syndicat .

9.07 Le Syndicat peut présenter par écrit, à la deuxième étape
de la procédure des griefs, un grief de groupe ou un grief de
nature générale.

9.08 Tout règlement conclu sera final et liera la Compagnie,
le Syndicat et l'employé ou le groupe d'employés concernés,

9.09 Les griefs doivent être présentés dans les 15 jours
ouvrables à compter de la date ou survient l'incident ou à comp-
ter de la connaissance des faits qui donnent lieu au grief. Les

| règlements convenus lorsque nécessaires entreront en vigueur à la
date de l'incident allégué qui ne pourra excéder une période de
quinze (15) jours ouvrables avant la date de présentation du
grief au supérieur immédiat sauf pour les erreurs mathématiques
et cléricales où les délais ne seront pas limités.

9.10 Les délégués et/ou les membres du Comité des griefs ne ‘

perdront pas de salaire pour le temps passé durant les heures de

travail cédulées à assister aux réunions cédulées avec la Direc-

tion. Les témoins qui pourraient être appelés à assister aux

trois (3) premières étapes de grief ne perdront pas de salaire

pour le temps passé durant les heures de travail cédulees a as-

sister à de telles rencontres de grief.
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ARTICLE 9.11

La procédure des griefs et d'arbitrage pourra être
employée par la Compagnie . De tels griefs pourront être ins-
titués par la Compagnie à la troisième étape de la procédure des
griefs en les présentant au président du Comité des griefs. A
ces fins, les prévisions de cet Article 9 seront lues et inter-
prétées avec les changements nécessaires.

ARTICLE 9.12

Les samedis, dimanches, congés reconnus et la fermeture

cédulée de l'usine pour les vacances ne seront pas comptés dans
le calcul des délais pour la procédure des griefs et d'arbitra-

ARTICLE 10 ARBITRAGE

10.01 A) Au cas où aucune entente ne serait conclue au moyen
de la procédure énoncée à l'article 9 des présentes,
l'une ou l'autre partie aura alors le droit de demander
que le grief soit porté à l'arbitrage devant l'un des
arbitres uniques prévus à l'Annexe "3" de cette conven-
tion.

B) Cette demande doit être faite par avis écrit de
la partie instituante à l'autre partie dans une période
de quinze (15) jours ouvrables suivant la date à laquelle
la décision est rendue à la troisième étape.

10.02 A) Les griefs seront soumis aux arbitres désignés à
l'Annexe "B" selon le principe de l'alternance. Dans les
quinze (15) jours ouvrables suivant la réception de l'a-
vis mentionné à l'article 10.01 B, les parties communi-
queront conjointement avec l'arbitre afin de lui demander
une date d'audition.

B) Si l'un des arbitres désignés à la présente devenait
dans l'impossibilité d'entendre les griefs, les parties
communiqueront conjointement avec le Ministre du travail
afin que ce dernier désigne un arbitre.

 



 

 

ARTICLE 10.03

Les procédures d'arbitrage seront hâtées par les par-
ties. L'Arbitre fera tout son possible pour rendre sa
décision dans les trente (30) jours qui suivront l'audi=
tion.

10.04 Les décisions de l'arbitre lieront les deux parties.

10.05  L'arbitre aura juridiction et autorité seulement pour
interpréter et appliquer les dispositions de cette convention
dans la mesure ou elles seront nécessaires pour la détermination
du grief et n'aura aucun pouvoir pour modifier ou changer de
quelque façon les dispositions de cette convention ou de substi-
tuer quelques nouvelles dispositions pour toutes dispositions
existantes, ni de rendre quelque décision en contradiction avec
les termes.et dispositions de cette convention.

10.06 Les parties à cette convention supporteront conjointemer:
les dépenses de l'arbitre.

10.07 Si l'arbitre arrive à la conclusion qu'un employé a été
puni, congédié ou suspendu sans cause valable, il peut ordonner
la réinstallation de l'employé dans son occupation sans perte
d'ancienneté et le paiement d'un dédommagement ou sanction qui,
dans l'opinion de l'arbitre, lui semblera juste et raisonnable.

  



10.08 La Compagnie défrayera le salaire de deux (2) membres du
Comité des griefs lors des séances d'arbitrage de grief.

ARTICLE 11 NOMS DES SURVEILLANTS

= 11.01 Une liste des noms de tous les surveillants, surveillants
2 adjoints et autres personnes autorisées a donner des ordres ou

9 3 a agir comme surveillant sera donnée au Syndicat dans les dix
| (10) jours suivant la mise en vigueur de cette convention. Cha- co

que fois qu'un changement est fait a cette liste, le Syndicat
sera avisé par écrit dans les trois (3) jours suivant un tel
changement.

RB ARTICLE 12 SALAIRES . | =

12.01 Tous les postes assujettis à cette convention ont été évalués
et classés tel que défini à l'Annexe ''A'' ci-attachée et ce clas-
sement demeurera, pour les fins de cette convention jusqu'au 28

: octobre 1983, 3 moins que la Compagnie n'apporte des changements
i significatifs au contenu du poste.

12.02 La Compagnie évaluera et classera les nouveaux postes ou les pos-
3 tes modifiés au cours de la première année de convention en con-

formité avec les postes compris à l'Annexe ''A''.

12.03 Les échelles salariales négociées par les parties apparaissant à la
; présentes s'appliqueront rétroactivement au 29 octobre 82 et demeu-

i reront en vigueur jusqu'au 28 octobre 1983.

x 12.04 Le taux hebdomadaire du poste s'appliquera à tous les employés quali-

8 fiés selon les dispositions de l'article 12.06 D dans leur grade
É d'occupation respectif et le taux hebdomadaire de chaque grade sera
£ le taux hebdomadaire de salaire établit pour tous les postes évalués |

à ce grade. ‘
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12.05 En plus de l'échelle des taux de salaire hebdomadaire, un
programme de taux de formation et de perfectionnement est
établi comme suit:

A) un taux de départ pour chaque classe ou grade d'occupa-
tion à un niveau quinze pourcent (15%) inférieur au taux

régulier de la tâche; 
B) un taux de première progression pour chaque classe ou

grade d'occupation à un niveau dix pourcent (10%) infé-
rieur au taux régulier de la tâche;

as C) un taux de deuxième progression pour chaque classe ou
: grade d'occupation 3 un niveau cing pourcent (5%) inférieur

ÿ au taux régulier de la täêche.

12.06 Les tauxde progression établis tel que défini à l'article 12.05
ci-dessus s'appliqueront à chaque occupation dans leur grade res-
pectif pour des périodes de temps passées dans de telles occupa-
tions, comme suit:

A) le taux de départ s'appliquera à compter de la date d'embau-
chage, de transfert, de promotion ou d'affectation à cette
classe d'occupation pour une période de-trois (3) mois tra-
vaillés; ( : :

B) puis le taux de première progression s'appliquera 3 compter du
commencement de la période de paie suivant la date où l'em-
ployé a complété cette période de formation pour une période
de deux (2) mois travaillés:

C) puis le taux de deuxième progression s'appliquera à compter du
commencement de la période de paie suivant la date où l'em-
ployé a complété cette période de formation pour une période
de deux (2) mois travaillés;

D) puis le taux régulier de la tâche s'appliquera à compter du
commencement de la période de paie suivant la date où l'employé
a complété cette dernière période de formation.

 



ARTICLE 12.07

A) A compter du 29 octobre 1982, le boni de vie chère de $1.93 qui était versé sera

intégré au taux hebdomadaire régulier de chacune des classes d'occupation et

une augmentation générale de six pourcent (6%) sur chaque taux hebdomadaire régu-

lier sera accordée. Les taux de progression établis en conformité avec l'article

12.05 seront ajustés en conséquence, le tout tel que détaillé au tableau suivant

et tous les employés couverts par cette convention auront leur taux de salaire

augmenté en conséquence.

 

CLASSE TAUX DE PROGRESS I ON PROGRESS | CN TAUX HEBDOMADAIRE
D'OCCUPATION DEPART 1 Zz REGULIER

16 $415.88 SLho. 3h S464.81 $489.27

15 400.0! © 423.54 447,07 470.60

14 384.12 406.71 429.31 451.90

13 368.23 389.89 411.55 433,21

12 352.35 373.08 393.80 414,53

11 336.18 355.95 375.73 395.50

10 320.59 339.45 358.31 377.17

9 304.41 322.32 340.22 — 358.13

8 288.53 305.51 322.48 339.45

7 272.64 288.68 304.71 320.75

6 256.76 271.86 286.97 302.07

5 240.27 254.40 268.54 282.67
4 224,50 237.60 250.80 264.00

3 208.51 220.78 233.04 246,31

 

  



12.08 Tous les employés couverts par cette convention au 28 octobre 82
et dont le taux de salaire à cette date était supérieur au taux be
hebdomadaire régulier du grade de leur occupation auront, au
29 octobre 82, leur taux hebdomadaire régulier augmenté de six
pourcent (6%) et conserveront ce taux tant qu'ils continueront à

occuper ce poste qu'ils occupaient au 28 octobre 1982.

12.09 Tous les nouveaux employés embauchés après le 28 octobre 1982 se-
ront rémunérés selon les taux de progression ou les taux hebdoma-
daïres réguliers de leur tâche, tel que spécifié à l'article 12.05
de la présente.

a

Tous les nouveaux employés embauchés après le 28 octobre 1983 se- M
ront rémunérés selon les taux de progression ou les taux hebdoma- I}
daires de leur tâche tel qu'ils seront définis selon les modalités
de l'article 12.11.

12.10 A) Dans les douze (12) mois qui suivront la signature de la con-
vention, la Compagnie évaluera l'ensemble des postes selon les
principes du système d'évaluation qui a été accepté par les par-
ties et qui est rattaché à cette entente collective comme Annexe &
nee à

B) La Compagnie fera parvenir une copie de la description et de l'é-
valuation au Syndicat. -

C) Un membre désigné par le Syndicat pourra aller vérifier sur place 3
l'évaluation de la t3che et pourra s'enquérir auprès du repré-

sentant de la Compagnie des raisons qui motivent une telle éva- |
luation. -

D) S'il y a accord entre les parties sur l'évaluation, un document
indiquant qu'il y a entente sera signé par un représentant de
la Compagnie et un représentant du Syndicat. A compter du moment
où il y aura eu accord, il n'existera aucun motif pour un employé

d'alléguer l'injustice d'un taux de salaire et aucun grief au nom
d'un employé alléguant une injustice dans les taux de salaire ne
sera présenté ou traité durant cette convention sauf tel que prévu
aux présentes.

E) S'il y a désaccord sur l'évaluation, un grief pourra être logé à
la troisième étape de la procédure de grief.r
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Ll F) S'il n'y a toujours pas accord suite à la rencontre de troisième
étape de grief, le grief pourra être porté à l'arbitrage selon la

ÿ procédure établie à la présente.
7
+.
4;

Foa;

;

G) Lorsqu'il s'occupera de ses fonctions tel que prévu à l'article
12,10 C ci-haut mentionné, le représentant du Syndicat, qui ne
perdra pas de salaire pour le travail fait pendant les heures nor-
males de travail et sur les terrains de la Compagnie, devra se con-
former aux dispositions des articles 8.03, 8.04 et 8.05.
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12.11 Au 29 octobre 1983, toutes les tâches seront reclassiflées selon |.
système d'évaluation apparaissant à l'Annexe "'C' et une nouvelle @ghel-
le salariale sera établie de la façon suivante:

A) Le taux du poste de Commis préposé au courrier sera haussé de
cinq Pourcent (5%) et ce salaire deviendra effectif pour ce poste

et pour tous les postes ayant une évaluation équivalente.

B) Le taux du poste de Chef de groupe - Inspection sera haussé de

cinq pourcent (5%) et ce salaire deviendra effectif pour ce poste

et pour tous les postes ayant une évaluation équivalente.

C) Un différentiel constant sera établi entre chaque grade en tenant
compte du différentiel de salaire établi entre les deux postes
ci-haut mentionnés et du nombre de grades intermédiaires.

 

1 D) En plus de l'échelle des taux de salaire hebdomadaire, un program-

me de taux de formation et de perfectionnement sera établit selon

les modalités prévues à l'article 12.05 et à l'article 12.06 des
présentes.

12.12 A) Au 29 octobre 1983, l'échelle de salaire telle qu'établie à l'ar-
ticle 12.11 entrera en vigueur et tous les employés seront rémuné-

a rés selon cette nouvelle échelle salariale en conformité avec les
* dispositions prévues aux articles 12.05 et 12.06 des présentes.

B) Nonobstant ce qui précède, tous les employés couverts par cette

convention au 28 octobre 1983, auront leur taux hebdomadaire ré-
gulier augmenté de cinq pourcent 5% et seront rémunéré selon ce
nouveau taux, en conformité avec les dispositions prévues à l'ar-
ticle 12.05 et 12.06 des présentes. Si ce taux est supérieur à ce-
lui correspondänt à leur grade dans l'échelle qui sera établie se-
lon les modalités prévues à l'article 12.11, ils conserveront ce

taux tant qu'ils continueront à occuper le même poste qu'ils occu-
paient au 28 octobre 1983.

12.13 TRANSFERTS

Les dispositions suivantes concernant les transferts s'appliqueront:

 

A) un employé promu d'une occupation 3 une autre de classe supérieure
recevra le plus bas taux de cette classe supérieure qui représente
une augmentation d'au moins cing dollars ($5.00) par semaine sur
son salaire hebdomadaire régulier de l'occupation qu'il occupait
avant la promotion; par la suïte, les dispositions respectives

prévues pour son avancement tel que défini à l'article 12.06 ci-

dessus s'appliqueront;
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12.13 TRANSFERTS (Suite)

B) un employé transféré d'une occupation à une autre de même classe
continuera à recevoir le même taux de salaire et, par la suite,
lies dispositions respectives prévues pour son avancement tel que
défini à l'article 12.06 s'appliqueront, comme s'il n'y avait pas
eu de transfert;

C) un employé rétrogradé d'une occupation à une autre de classe Ou
grade inférieur recevra le taux approprié de progression ou le taux
hebdomadaire régulier pour l“occupatïon à laquelle il est rétrogra-
dé, pour laquelle. il est qualifié, et la progression définie à
l'article 12.06 ci-dessus s'appliquera;

D) si un employé qui recevait un taux supérieur au taux hebdomadaire
régulier pour l'occupation de laquelle il a été rétrogradé est
par la suîte réinstallé dans cette occupation, l'excédent qu'il re-

cevait au-delà du taux hebdomadaire régulier avant sa rétrograda-
tion sera rétabli.
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ARTICLE 13.01 PERIODE DE PAIE

13.01 La Compagnie convient de payer par chèque tous les en-
ployés de l'équipe de jour compris dans cette convention, chaque
jeudi, pour la semaine se terminant le samedi précédant, au plus
tard une (1) heure avant l'heure de sortie. Les employés de la
deuxième équipe seront payés le mercredi soir entre 16h15 et
20h15 et ceux de la troisième équipe entre 23h15 le mercredi et
2h15 le jeudi.

Si l'usine est fermée le jeudi ou le vendredi, les en-
ployés seront payés quarante-huit (48) heures avant cette ferme-
ture. La Compagnie respectera les provisions ci-dessus excepté
lorsque des circonstances hors de son contrôle l'empêchent.

 



ARTICLE 14,01 HEURES DE TRAVAIL

Les heures réguières de travail seront de trente-huit
heures et demi (38 1/2) par semaine, comme suit:

EQUIPE DE JOUR

 

I Lundi au jeudi

8n30 à 12h00

12h00 à 12h30 (période de repas)
12h30 à 16h15

Vendredi

8h30 à 12h00

12h00 à 12h30 (période de repas)
12h30 à 16h00

EQUIPE DE SOIR

E Lundi au jeudi

; .
° 16h30 à 19h45
| 19h45 à 20h15 (période de repas)
b 20h15 à 00h15

Vendredi

2 “16h30 à 19h45 |
5 19h45 à 20h15 (période de repas)
E 20h15 à 00h00

i EQUIPE DE NUIT

i | Lundi au jeudi

. 00h30 à 4h00
I 4Uh00 a 4h30 (période de repas)
Ri 4h30 à 8h15

à Vendredi

i) “00h30 & 4h00
i YNn0OO à 4h30 (période de repas)
| 4h30 à 8h00

À  
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ARTICLE 14.02

-A) L'horaire de travail mentionné à l'article 14,01 ne s'appli-
quera

Les heures

pas:

aux employés du Contrôle de la production
aux commis d'atelier
aux commis dactylographe du département ar inspection
dactylographe - magasin
expéditeur - magasin.

régulières de travail seront de trente-huit heures et demi (38%) par
semaine, comme suit:

EQUIPE DE JOUR

Lundi au jeudi

7h30 à 11h30
11h30 à 12h00 (période de repas)
12h00 à 15h15

Vendredi

7h30 à 11h30
11h30 à 12h00 (période de repas)
12h00 à 15h00

EQUIPE DE SOIR

Lundi au jeudi

15h30
19h45
20h15 n

s
wo

Vendredi

15h30
19h45
20h15 f

s
a

m
p

19h45
20h15 (période de repas)
23h15

19h45
20h15 (période de repas)
23h00

EQUIPE DE NUIT

Lundi au jeudi

23h15 à 03h30

A
e03h30 04h00 (période de repas)

04h00 à 07h00

Vendredi

23h15
03h30
04h00 fa

-
+

(
>

 

03h30
04h00 (période de repas)
06h45
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14,02 B) \Nonobstant l'horaire ci-haut, la Compagnie se réserve le
droit, tout en maintenant une période d'une demi-heure (1/2h)
pour la période du repas des commis contrdle de la production
de l'équipe de jour de modifier les heures du début et de la fin
des repas afin de permettre auxdits commis de prendre leur repas
en deux (2) groupes aux heures suivantes:

ler groupe: 11h30 à 12h00

2ième groupe: 11h45 à 12h15

Il est convenu cependant que la Compagnie avisera lesdits
commis concernés ainsi que le Syndicat au moins sept (7) jours
avant que les cnangements prévus ci-haut entrent en vigueur.

: ARTICLE 14,02

14,03

C) Nonobstant ce qui precède, lesparties pourront, après enten-
te mutuelle, convenir d'horaire de travail autre que celle pré-
vue ci-haut.

11 est convenu que les inspecteurs devront travailler les mêmes heures
1 °

que l'usine.
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14.04 Tous les employés travaillant des heures de ,surplus au-
delà de leurs heures régulières de travail seront rémunérés pour
ces heures supplémentaires à un taux Horaire prorata, déterminé
selon leur taux hebdomadaire de salaire, à temps et demi.

Nonobstant ce qui précède, les heures travaillées par un
inspecteur préposé aux essais de moteurs diesel ou locomotives
au-delà de trois (3) heures en temps supplémentaire, un samedi ou
un jour régulier de travail, seront payées au taux de temps dou-
ble. L’inspecteur préposé auxdits essais devant travailler en
temps supplémentaire le dimanche ou un jour de congè sera pareil-
lement payé au taux de temps double pour toutes les heures tra-
vaillées.

14,05 Le temps .travaillé par un travailleur le dimanche sera rémunéré à
raison de deux (2) fois son taux horaire de base régulier pour
toutes les heures travaillées.

14.06 Letempstravaillé par un travailleur un jour férié payé sera rémunéré
“ À raison de deux (2) foits-son taux FRoraire.de base régulier.

ARTICLE 14. 07

Le temps supplémentaire sera distribué aussi équitable-
ment que possible parmi les salariés du département qui effec-
tuent normalement cette tâche à condition que ça n'affecte
pas la bonne marche du département.

L'employeur avisera les salariés au moins vingt-quatre
(24) heures à l'avance lorsqu'il y aura du travail supplémentaire
à accomplir, sauf en cas d'urgence.

Le temps supplémentaire est volontaire, toutefois, le
Syndicat reconnait que la bonne marche de la division nécessitera
parfois du temps supplémentaire et que les salariés coopéreront
dans de telles occasions.
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Tout employé qui a travaillé son équipe régulière et qui est rappelé au

travail après avoir quitté l'usine recevra un minimum de quatre (4)
heures de paie à temps et demi. Toutefois, les heures effectivement

travaillées par un employé lors d'un tel rappel seront payées au taux de

temps supplémentaire applicable et la différence d'heures entre ce minimum

garanti et les heures travaillées seront payées à temps et demi.

Si un employé change de l'équipe d'après-midi pour aller de jour et si ce

changement se fait en dehors d'une fin de semaine, les heures travaillées

par cet employé lors de la première journée de ce changement seront payées

à temps et demi.

ll est entendu que la Compagnie avisera le ou les employés devant changer

d'équipe au moins deux (2) jours avant que les changements entrent en vi-

gueur.

Tout employé qui travaille sur l'équipe d'après-midi recevra une prime de

quatorze dollars ($14.00) par semaine en plus de son salaire régulier. Le

travail en temps supplémentaire n'est pas considéré comme étant du travail

d'équipe d'après-midi.

A compter du 29 octobre 1983, le montant de la prime d'équipe d'après-midi

passera à seize dollars ($16.00) par semaine.

Tout employé qui travaille sur l'équipe de nuit recevra une prime de dix-

huit dollars ($18.00) par semaine en plus de son salaire régulier. Le

travail en temps supplémentaire n'est pas considéré comme étant du travail

d'équipe de nuit.

A compter du 29 octobre 1983, le montant de la prime d'équipe de nuit pas-

sera à vingt dollars ($20.00) par semaine.
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| ARTICLE 14.10

B Les employés senior auront la préférence sur l'assigna-
E : tion des équipes dans leurs tâches et département respectif.

La Compagnie pourra toutefois assigner les nouveaux en-
ployés à l'équipe de jour le temps que durera leur période de
probation.

ARTICLE 15.01 ANC TENNETE

A) Le terme "ancienneté" désignera le droit d'un employé à un
maximum de sécurité d'emploi basé sur la durée de son servi-
ce continu avec la Compagnie à l'intérieur de l'unité de né-
gociation. Dans tous les cas de promotion, rétrogradation,
mise-à-pied, hausse ou baisse de main-d'oeuvre et de réen-
bauche après une mise-à-pied, un employé senior aura droit
à la préférence pourvu qu'au moment de l'affectation, il ait

a les qualifications et l'habileté pour satisfaire aux exigen-
À ces normales de la tâche. .

£0 B) La détermination des qualifications et de l'habileté sera

ÿ faite par la Compagnie et sera sujette à revision par l'en-

| tremise de la procédure de grief. La Compagnie fera cette

À détermination d'une manière équitable et objective. L'em-

| ployé et/ou un représentant syndical, peut s'il le désire

| vérifier le résultat d'un test s'il y a lieu. Ny
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£) Dans les trente (30) jours suivant la signature de la pré-
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#. sente convention collective, la Compagnie établiera une lis-

i te d'ancienneté qu'elle affichera pendant une période de .

io trente (30) jours. Après cette période, la liste deviendra

# | officielle et ne pourra plus être contestée.
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ARTICLE 15.02

A) Un employé sera considéré "employé temporaire" pour les pre-
miers trois (3) mois de son emploi et n'aura aucun droit
d'ancienneté durant cette période, mais après trois (3) mois,
l'employé sera considéré comme un employé régulier et son an-
cienneté remontera à la date de son embauchage. Par entente
mutuelle entre la Compagnie et le Syndicat, la période d'ap-
probation d'un employé citée ci-dessus pourra être prolon-
gee,

B) 1. La Compagnie pourra retenir les services de personnel
d'agences de main-d'oeuvre et assigner ces personnes soit
à des tâches temporaires sur un nouveau projet sur
une période n'excédant pas six (6) mois, soit à des
tâches régulières pour une période n'excédant pas
trente (30) jours. Ces délais pourront être prolongés
par entente mutuelle.

2. Le Syndicat sera avisé lorsque de telles personnes seront
assignées à de telles tâches. Il est convenu qu'après.
les délais de six (6) mois et de trente (30) jours ci-
haut mentionnés, le poste sera affiché sur une base tem-
poraire selon les modalités prévues a l'article 17.

3. Si un affichage est fait pour remplacer temporairement un
salarié absent, le salarié remplaçant retournera à son
ancien poste lors du retour du salarié absent.

ARTICLE 15.03

A) L'employeur doit maintenir à jour une liste d'ancien-

neté, copie sera transmise au Syndicat tous les six (6)

mois. Cette liste doit comprendre le non des salariés,

leur numéro matricule, leur classification et leur date

d'embauche.

B) A la demande écrite du Syndicat , l'employeur fera

parvenir à celui-ci la liste des salariés comportant leur

adresse et code postal et leur classification.

 

 



€

}©

ARTICLE 15.04 : i

A) 1. L'ancienneté sera maintenue et accumulée durant les ab-
sences attribuables aux mises-à-pied, maladie, accidents
ou permissions d'absence selon le tableau suivant:

Ancienneté Maintenue et accumulée durant:

Moins de 4 ans 30 mois pA

4 ans mais moins de 15 ans 42 mois |

15 ans et plus 54 mois

2. Si un salarié est absent à cause d'un accident industriel

ou d'une maladie industrielle, l'ancienneté sera mainte-
nue et accumulée durant 60 mois, cette période pourra
être prolongée avec le consentement de la Compagnie.

 

B) L'ancienneté sera rompue par:
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1, La démission

2. Le congédiement pour cause juste et suffisante

3e La retraite

4, Si un employé fait défaut de se présenter ‘dans les sept

(7) jours suivant l'expiration d'une permission d'absen-
ce ou dans les trois (3) jours ouvrables après avoir été

avisé de se présenter au travail lors d'un deuxième rap-

pel à la suite d'une mise-à-pied tel que prévu au para-

graphe 16.15 de l'Article 16.

5, Une absence se prolongeant au delà des périodes prévues

à l'article 15.04 A ci-haut.

15.05 Le Syndicat peut faire et la Compagnie convient de diseu-

ter avec le Syndicat toute représentation à la Compagnie  concer-

nant le travail pour les employés invalides ou frappés d'incapa-

cité.

 
 

 



A
a
S
d

 

 

 

ARTICLE 15.06

Si un employé est transféré de l'unité de négociation à
un poste non syndiqué, il conservera ses droits d'ancienneté dans
l'unité de négociation pour une période cumulative équivalente à
quatre (4) mois pour la durée de la convention collective.

Il pourra exercer ses droits d'ancienneté et réintégrer
son unité après avoir donné un avis de quinze (15) jours à la
Compagnie . Une copie de cet avis doit être -envoyé au Syndicat ,

ARTICLE 16 MISE-A-PIED ET RAPPEL

16.01 Aucun membre du Comité exécutif ou délégué ou président du
Comité des griefs du Syndicat ou le représentant désigné du Syndicat pour
s'occuper du système d'évaluation ne sera congédié, suspendu, mis à pied ou
transféré de département avant que son cas n'ait été discuté entre trois (3)
membres du Comité exécutif syndical restreint et le Vice-président des Ressour-
ces humaines ou son représentant désigné.

16.02 Dans le cas d'une mise-à-pied, la Compagnie fournira auprésident du Syndicat , une liste des individus devant être
mis à pied. Si le Syndicat est d'avis qu'une injustice est fai-te, le Cas ou les cas seront traitès selon la procédure des
griefs prévue à l'article 9 de cette convention. Si la procédure
des griefs a pour résultat la réintégration de l'employé ou desemployés en question, cette réintégration sera avec paie, rétro-active à la date de la mise-à-pied.

16.03 Dans le cas d'une réduction de personnel dans l'usine,tous les délégués du Syndicat auront l'ancienneté la plus élevée
dans leur occupation respective dans toute l'usine, moyennant
habileté. Tous les membres du Comité exécutif du Syndicat auront
l'ancienneté la plus élevée dans leur Occupation respective et
leur compêtence dans toute l'usine, moyennant l'habileté.

 



16.04 Dans le cas d'une fermeture de l'usine causée par n'im-
porte quelle circonstance, la Compagnie convient de réembaucher:
premièrement, les membres du Comité exécutif du Syndicat ; et
deuxièmement, les délégués du Syndicat , dans le premier groupe
à être réembauché dans leur occupation respective et leur

compétence, moyennant habileté.

16.05 Dans le cas de réduction de personnel pour manque de
travail, tout employé peut-être mis à pied avec un préavis de
dix (10) jours ouvrables. Le Syndicat sera aussi avisé en mê-
me temps.

ARTICLE 16.06

; A) Pour les fins de mise-à-pied et de rappel, les "lignes de

déplacement" signifie l'ensemble des tâches des classifica-
tions 8 et plus dans un secteur d'activités. A ces fins, les

4 secteurs d'activités seront les suivants:

. Comptabilité

. Génie et reproduction

. Contrôle du matériel, achat et pièces détachées

1

2

3. Inspection

4

5. Contrôle de la production

6 . Centrale thermique

La liste des tâches appartenant à chacune de ces lignes

de déplacement apparaît à l'Annexe "G" des présentes.

Il est convenu que, si nécessaire pendant la durée de cette

convention, cette liste pourra etre modifiée par entente mu-

tuelle pour représenter l'organisation de la C ompagnie: .

B) Le bassin général sera défini comme étant l'ensemble des

tâches, d'une classification 7 et moins dans l'ensemble du

secteur d'activités.

 
 

 



 

 

   

ARTICLE 16.07

Dans les cas de mise-à-pied, le salarié qui possède le
moins d'ancienneté de compagnie dans l'unité de négociation, dans
la tâche affectée sera le premier mis à pied.

ARTICLE 16.08

Lorsque l'employé recevra un avis de mise-a-pied, il
pourra, dans les deux (2) jours ouvrables qui suivent, exercer
son droit d'ancienneté en déplaçant un autre employé moins an-
cien selon ies dispositions suivantes:

Il déplacera l'employé ayant le moins d'ancienneté dans
la tâche où il désire déplacer, pourvu qu'au moment de l'af-
fectation il ait les qualifications et l'habileté pour satisfai-
re aux exigences normales de la tâche; et ce, parmi les al-
ternatives suivantes:

1. à une tâche à l'intérieur de sa ligne de dépla-
cement à une classification égale ou inférieure à la
sienne;

2. à une tâche occupée par un autre employé dans le
bassin général des employés à une classification égale
ou inférieure à la sienne;

3. à une tâche qu'il a occupée au cours des vingt-
quatre (24) derniers mois dans un autre ligne de dépla-
cement.
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ARTICLE 16.09

Un employé ayant été déplacé par l'exercice des droits
d'ancienneté d'un autre employé pourra à son tour déplacer un
autre employé et ce parmi les mêmes alternatives prévus
à l'article 16.08.

ARTICLE 16.10

En aucun temps un déplacement ou une série de déplace-
ments n'auront pour résultat de retarder la mise-à--pied au-delà
de la période de préavis donnée au premier employé prévu à l'Ar-

ticle 16.05.

ARTICLE 16.11

Lorsqu'un employé sera dans 1' impossibilité de déplacer
un autre employé ou lorsqu'un employé choisira de ne pas dépla-
cer, il recevra alors comme préavis le temps qu'il reste à écou-
ler au préavis original donné à l'article 16.05.

ARTICLE 16,12

Un employé qui exerce ses droits d'ancienneté pour dépla-
cer un autre employé et qui par la suite fait défaut de remplir
avec satisfaction les fonctions de la position à laquelle il a
accédé après une période d'’ essai n'excédant pas trente (30)
jours, sera immédiatement mis à pied sans préavis, sans droit de
déplacer et perdra tous’ ses droits de rappel à cette tâche
pour la durée d'un (1) an.

 



 

 

 

ARTICLE 16, 13

A)

B)

La Compagnie rappellera les employés mis à pied ou déplacés
sur la base de leur ancienneté, à des tâches ayant des
classifications égales ou inférieures à la leur à l'intérieur
de leur ligne de déplacement ou du bassin général, pourvu
qu'au moment du rappel ils aient les qualifications et l'ha-
bileté pour satisfaire aux exigences normales de la tâche.

L'employé déplacé est tenu de réintégrer son poste initial si
la Compagnie le rappelle à ce poste dans les vingt-quatre
(24) mois qui suivent son déplacement.

ARTICLE 16.14

A)

B)

Si un employé mis a pied est rappelé à une tâche autre
que celle qu’il occupait avant l'application de la procédure
de mise-à-pied et qu'il fait défaut de remplir la tâche
avec sétisfaction après une période d'essai n'excédant pas
trente (30) jours, il sera immédiatement mis à pied, sans
préavis, sans droit de déplacer et perdra ses droits de rap-
pel sur cette tâche pour la durée d'un (1) an.

Si un employé est rappelé à une tâche autre que la sienne
et qu'il refuse ou qu'il fasse défaut de se présenter au tra-
vail dans les trois (3) jours ouvrables suivants, il perdra
2.5 droits de rappel sur cette tâche pour une période d'un
1) an.

 



  

 

ARTICLE 16.1!

Lorsqu'il est rappelé sur son poste initial, l'employé
doit se présenter au travail dans les trois (3) jours ouvrables
.après avoir été avisé de le faire à défaut de quoi il perdra ses
droits à la position ouverte et son nom sera placé à la fin de la
liste de tous les employés ayant des droits de rappel dans sa li-
gne de déplacement.

Après que tous ces employés auront été rappelés, il aura
droit à un deuxième rappel. S'il fait défaut de se présenter
dans les trois (3) jours ouvrables après ce second rappel, il
perdra alors son ancienneté.

16. 16 L'avis de rappel sera donné par poste recommandée adressé

à la dernière adresse connue de l'employé éligible au rappel

et les trois (3) jours ouvrables commenceront à courir le len-

demain où l'avis a été posté par la Compagnie. Copie de cet

avis sera envoyée au secrétaire du Syndicat local en même temps.
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ARTICLE 17 PROMOTION

17.01 Sujet aux droits d'un employé d'étre rappelé tel que
prévu à l'article 16.14, toute position nouvelle ou toute va-
cance permanente que la Compagnie désire combler sera affichée
pendant une durée de trois (3) jours ouvrables.

17.02 L'affichage indiquera le titre, la fonction principale,
la classification, le nombre de personnes demandées, les quali-
fications requises ainsi que l'expérience exigée, l'équipe sur
laquelle se trouve le poste.

17.03 Les employés intéressés a combler le poste devront poser
leur candidature par écrit au service des Ressources humaines
pendant la période que durera l'affichage.

ARTICLE 17.04

La Compagnie accordera le poste au salarié ayant le plus
d'ancienneté parmi les employés qui auront fait application pour-
vu qu'au moment de l'affectation il ait les qualifications et
l'habileté pour satisfaire aux exigences normales de la tâche.

 



 

 

ARTICLE 17.05

Si un employé promu selon les dispositions de l'article 17.04 faisait défaut

de remplir avec satisfaction les fonctions de la position à laquelle il a ainsi
accédé après une période raisonnable de temps (n'excédant pas trente (30) jours,
la Compagnie pourra le rétrograder et le replacer dans son ancïenne occupation
ou une occupation équivalente. Les parties pourront s'entendre pour extensionner

la période de trente (30) jours ci-haut mentionnée mais devront le faïre par écrit.

ARTICLE 17.06

Dans le cas de transfert temporaire, un employé à qui on demande d'occuper un
poste comportant un salaire plus élevé que sa propre occupation, devra être rémuné-
ré au taux établit pour cette occupation. Si le taux de la tâche qu'on lui deman-
de de remplir est inférieur au taux de sa tâche régulière, il conservera le taux
de sa tâche originale. B

ARTICLE 17.07

Dans la période de quinze (15) jours suivant l'affichage, la Compagnie fera
son choix conformément à l'article 17.04,

ARTICLE 17.08

Lorsqu'un candidat a été choisi en vertu de la procédure d'affichage, la
Compagnie fera tout en son possible pour qu'il soit muté à ce nouveau poste le plus
tôt possible. Toutefois, cette période de mutation ne pourra excéder quinze (15)

jours ouvrables après ce choix. Dans le cas où il ne serait pas muté dans les -
quinze (15) jours ouvrables, il sera payé au taux applicable de son nouveau poste

0 . . . .

1 à compter du seizième (16e) jour ouvrable, pourvu que le poste soit encore vacant.
if Si toutefois, il est muté au nouveau poste dans les quinze (15) jours ouvrables,
gy le taux applicable entrera en vigueur à la date de la mutation.
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ARTICLE 17.09

A Copie des affichages ainsi que la liste des noms des

applications et du choix de l'employeur seront remises au SYNDI-

CAT dans les quinze (15) jours qui suivront la date ou les af-
fichages seront enlevés.

ARTICLE 18 DISCIPLINE

Tout avertissement écrit sera retiré du dossier personnel
d'un employé après six (6) mois pourvu que l'employé n'ait commis
aucune autre offense de même nature durant cette période de

a ~ six (6) mois. Tout avis de suspension sera retiré du dossier
| personnel d'un employé après douze (12) mois pourvu que l'employé

n'ait commis aucune autre offense de même nature durant cette
période de douze (12) mois.

ARTICLE 19.01 VACANCES PAYEES

Les employés auront droit 3 des vacances annuelles payées,
basées sur les années’ d'ancienneté qu'ils auront accumulées au 30
avril de chaque année selon les critères suivants:

Ancienneté au 30 avri! 1983
 

 

1 Ancienneté au 30 avril 1984 Vacancespayées

= 1 an 2 semaines
J 5 ans 3 semaines
{ 10 ans 4 semaines
i 20 ans 5 semaines

30 ans 6 semaines
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ARTICLE 19,02

A) Les employés qui n'ont pas travaillé une année entière avant le ler mai

recevront des vacances seulement pour le temps qu'ils ont travaillé durant :

l'année précédant le ler mai, calculé sur une base prorata. |

B) En plus des semaines de vacances payées citées à l'article 19,01, une prime

de deux pourcent (2%) calculée sur la païe de temps supplémentairereçue au

cours de ladite dernière année sera versée pour chaque semaine de vacances.

19.03 Il est entendu que lorsqu'un emploi est terminé à cause
d'une mise-a-pied, l'employé qui est ainsi affecté recevra tous
les bénéfices de vacances qui lui reviennent à cette date, selon
son service.

ARTICLE 19.04

La Compagnie avisera, avant le 31 mars de chaque année,
de la date de la fermeture compléte ou partielle de la Compagnie
pour la période de vacances. Cette fermeture devra être fixée
au cours de la période qui se situe entre les trois (3) dernières
semaines du mois de juillet et les deux (2) premières semaines
d'août.

ARTICLE 19.05

A) Les employés non concernés par cette fermeture et/ou les em-
ployés qui ne pourront pas prendre toutes leurs vacances pendant
la fermeture devront aviser la Compagnie par écrit, avant le
30 avril, de leur choix quant à la date des vacances annuelles
qu'ils leur restent à prendre. Ce choix devra se situer entre le
ler juin et le 30 avril de l'année suivante.
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i B) Sur réception de ces avis, la Compagnie préparera un cédule
v de vacances en tenant compte de l'ancienneté des employés et de
2 ses besoins de main-d'oeuvre et avisera les employés concernés

avant le 15 mai de la date effective de leurs vacances.

 

 



ARTICLE 19.06

La Compagnie reconnait qu'un grand nombre d'excursions de
voyage sont basées sur une période de vingt et un (21) jours, en

conséquence, la Compagnie pourra sur demande écrite, accorder à
un employé une semaine additionnelle de permission d'absence sans
paie au-delà de ses deux (2) semaines de vacances ou de la pério-
de de fermeture de l'usine pour les vacances pour lui permettre
de profiter de ces excursions. By

ARTICLE 20 CONGES RECONNUS

20,01 “"A) Le premier jour de l'an, le lendemain du Jour de l'An,

le Vendredi-Saint, le ler mai, la fête de Dollard, la fête
de la Saint-Jean Baptiste, la fête de la Confédération, la
fête du Travail, le jour de l'Action de Grâces, la Veille

de Noel, le jour de Noel, le lendemain de Noel, la veille
du Jour de l'An seront observés comme congés payés et tout

employé travaillant ces jours-l18 sera payé pour du temps

supplémentaire.

B) A compter du 29 octobre 1982 et pour chacune des années’
de la présente convention, en plus des congés payés ci-haut,
un congé mobile collectif, dont la date sera déterminée par
entente mutuelle, sera également observé comme congé et tout
employé travaillant pendant ce congé sera payé temps double''.

ARTICLE 20.02
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Pour avoir droit au paiement du congé ci-haut mentionné,
l'employé devra avoir été présent au travail le jour ouvrable
précédant immédiatement et le jour ouvrable suivant immédiatement
ledit congé, sauf pour raison légitime,

ARTICLE 20.03

Si un congé tombe un mardi, mercredi, jeudi, samedi ou
dimanche, il pourra y avoir entente entre la Compagnie et le Syn-
dicat pour en fixer la date.
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20. 04 ‘La Compagnie accordera à tout employé une permission d'ab-
sence avec paie jusqu'à un maximum de:

A) cinq (5) jours ouvrables c&dulés, y compris le jour
des funérailles, pris à compter du décès, dans le
cas du décès de son conjoint et/ou de ses enfants;

B) trois (3) jours ouvrables pris entre le jour du décès
et des funérailles dans le cas du décès de son’ père,
sa mère, son frère, sa soeur, son beau-père, sa betle-
mère;

C) Dans le cas du décès du beau frère ou de la belle-soeur
de l'employé, la Compagnie accordera une permission
d'absence avec paie, la journée des funérailles si
celle-ci est une journée ouvrable, pour lui permettre
d'assister aux funérailles.

En plus des bénéfices prévus ci-haut, la Compagnie pourra accorder
une permission d'absence sans paie pouvant aller jusqu'à vingt et un jours
(21) à condition que les funérailles aient lieu dans un endroit éloigné jus-
tifiant une telle absence,''

20.05 ‘Fonction de juré

La Compagnie accordera la permission d'absence néces-

saire à un employé’ qui est appelé à remplir la fonction
de juré. Pour chaque jour où un employé doit se présen-
ter en Cour, la Compagnie lui paiera la différence entre
le salaire régulier y compris la prime d'équipe s'il-y a
lieu, pour le nombre d'heures qu'il travaille normalement
sur son équipe régulière et le paiement qu'il reçoit en
tant que juré pourvu qu'il se présente au travail immé-
diatement après avoir été libéré de sa fonction."

=

20.06 La Compagnie accordera une permission d'absence avec paie d'une journée
à l'occasion de la naissance ou de l'adoption de son enfant si ce jour
est ouvrable.

ARTICLE 21 PERMISSFON D'ABSENCE

21.01 La Compagnie pourra accorder une permission d'absence
sans paie pour des raisons personnelles si:

A) la demande est faite par écrit par l'employé;

B) l'absence est pour une raison valable;

C) l'absence n'entrave pas les opérations de la Division

(sauf en cas d'urgence alors que l'absence sera accordée).
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ARTICLE 21.02

La Compagnie pourra accorder une permission d'absence
sans paie aux employés désignés par le Syndicat afin qu'ils puis-
sent assister aux congrès, conférences du Syndicat et aux cours
réguliers de formation syndicale offerts par le Syndicat.

Afin de ne pas entraver l'efficacité des opérations, une
telle permission ne sera pas accordée à plus de trois (3) em-
ployés en même temps. Le Syndicat convient de donner un avis
écrit d'au moins une (1) semaine à la Compagnie demandant une
telle permission et désignant les employés pour qui elle est de-

mandée.

La Compagnie pourra demander que des délégués- alternatifs
soient choisis si le choix des délégués entrave les exigences de
la production ou de l'entretien.

ARTICLE 21.03

La °C ompagnie accordera une permission d'absence sans ’
paie pour une période maximum de vingt-quatre (24) mois à un en-
ployé nommé comme représentant à plein temps du Syndicat pour
travailler à titre officiel pour le Syndicat International. Cet-
te permission devra être demandée par écrit par 1" employé et
par le Directeur du District 5, Métallurgistes Unis d'Amérique,
au moins quinze (15) jours à l'avance.

Toutefois, pas plus de deux (2) employés ne pourront
etre absents sur autorisation en tout temps. Cette autorisa-
tion peut être prolongée pour des périodes additionnelles d'un
(1) an, suite à une demande écrite dans les quinze (15) jours
précédant la fin d'une telle permission.

21,04 La Compagnie accordera aux employés qui lui en feront ln

demande un congé de maternité, sanssolde, pour une période maxi-
male de neuf (9) mois. Ce congé sera également valable pour une
adoption.
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ARTICLE 22 AFFICHAGE DES AVIS OU SYNDICAT

22.01 la Compagnie consent à réserver de l'espace sur les ta-
bleaux dans tous les départements pour permettre au Syndicat
d'afficher ses avis après qu'ils auront été soumis à la direc-
tion de la Compagnie . Tout avis sera sujet à l'approbation de la
direction. Les avis de la direction affectant les conditions de
travail ou le bien-être des employés seront soumis à l'exécu-
tif du Syndicat avant l'affichage. La Compagnie consultera le
Syndicat dans les trente (30) jours suivant la signature de cette
convention, avant de décider de l'emplacement des tableaux d'af-
fichages.

ARTICLE 23.01 SANTE, ET BLEN-ETRE

La Compagnie et le Syndicat conviennent d'exercer des efforts
conjoints pour maintenir de hautes normes de sécurité et de santé
dans l'entreprise afin de prévenir les blessures et les maladies
industrielles. La Compagnie accepte la responsabilité de prendre
des dispositions adéquates et raisonnables pour la sécurité et la
santé des employés pendant les heures de leur emploi. Le Sÿfdi-
cat accepte la responsabilité de participer avec l'administration
dans l'observance des règlements de sécurité pour la santé et le
bien-être des employés.
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23.02 A) La Compagnie convient de fournir aux employés travail-
lant régulièrement dans l'usine, deux (2) paires de sou-
liers de sécurité par employé par année. La sorte de sou-
liers sera prescrite par la Compagnie et la contribution
de la Compagnie n'exédera pas trente-cing ($35.00) dollars
la paire la première année et quarante ($40.00) dollars la

paire la deuxième année. Si un employé désire des souliers A

de sécurité d'un style différent de celu! prescrit par la
Compagnie et qu'il y a une différence dans le prix, | ;em-
ployé paiera la différence. Les nouveaux employés paieront
leurs souliers de sécurité et seront remboursés par la Com-
pagnie après avoir complété leur période de probation. Le
port de souliers de sécurité est obligatoire."

B) La Compagnie convient de fournir gratuitement les lunettes
de sécurité à verre neutre aux employés travaillant régulière-
ment dans l'usine et de fournir annuellement un montant de qua-
rante dollars ($40.00) la première année et de quarante-cinq
dollars ($45.00) la deuxidme année sur l'achat de lunettes de
sécurité à verres correctifs,"

23.03 Les employés accidentés du travail ou atteints de maladie industrielle recevront
hebdomadairement de la Compagnie pendant la période de l'accident du travail
ou de la maladie industrielle, les montants auxquels ils ont droit selon les
règlements de la C.S.S.T. Les employés concernés signeront une autorisation à
la Compagnie pour que celle-ci se fasse remboursée par la C.S.S.T.
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24,01 ASSURANCE

A) La Compagnie continuera de prendre les dispositions nécessaires

pour la protection de chaque employé individuel au moyen d'assu-
rance-vie, maladie, accident et hospitalisation, tel que prévu
à la cédule qui suit immédiatement ce paragraphe, sans frais pour
l'employé. En même temps, la Compagnie continuera aussi de pren-
dre les dispositions nécessaires pour la protection de son épouse
et de ses dépendants encore aux études jusqu'à l'âge de 23 ans,
au moyen d'assurance hospitalisation, tel que prévu également
dans cette cédule, aussi sans frais pour l'employé.

Coût entier défrayé

 
 

Protection de l'employé par la Compagnie

y Assurance-vie:

lière année de convention $17,000.00

_. | 2ième année de convention $20,000.00

Assurance additionnelle:

(en cas de mort accidentelle)

lidre année de convention $17,000.00

2ième année de convention $20,000.00
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24.0! B) Dépenses supplémentaires d'hépital:

= Chambre et pension, bénéfice journalier Taux de chambre
maximum, période de 120 jours semi-privée

$150.00

- Services spéciaux à l'hôpital, maximum pour
l'administration d'anesthésiques, service
d'ambulance et autres frais d'hôpital (ser-
vices de médecins et infirmières spéciales
exclus)

- Bénéfices de maternité: Dépenses d'hôpital,
chambre et pension et services spéciaux,

maximum $60.00

- Diagnostic, max i mum pour 12 mois $50.00

Régime d'assurance-frais médicaux couverture am-
 

plifiés Coût entier défr
(Pour les employés et leurs dépendants identifiés par la Compagr
ci-haut)

-

a) Bénéfices du régime de base (et n'importe
quel autre régime)

b) L'employé paie les $25.00 suivants par person-
ne (pas plus de $25.00 par famille)

c) Bénéfices payables en vertu de l'assurance-

frais médicaux - couverture amplifiée:

Le régime paie 80% du solde des frais médicaux
couverts, frais qui dépassent:
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od Le total des bénéfices payables
À en vertu du régime de base et de

i n'importe quel autre régime (a)
et $25.00 (b) - jusqu'à concurrence
du maximum suivant:

: $5,000. par personne au cours
} d'une même année civile

$10,000

Frais couverts pour chambre et pension à l'hôpital comprennent

ad les frais facturés jusqu'à concurrence de $10 par jour.
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24.01 B) (suite)

Protection des dépendants

(Epouse, enfants ou les deux: les enfants Coût entier défrayé
seront compris de la naissance jusqu'à l'âge par la Compagnie
de 23 ans, s'ils sont encore aux études)

- Dépenses supplémentaires d'hôpital: Chambre Taux de chambre
et pension, bénéfice journalier maximum, pé- semi-privée
riode de 120 jours

- Services spéciaux à l'hôpital, maximum pour
l'administration d'anesthésiques, service
d'ambulance et autres frais d'hôpital (ser- $150.00 A
vices de médecins et infirmières spéciales )

‘ exclus) ‘

     

     
   

   
  

   

   

  

    

 

   

- Bénéfices de maternité: Dépenses d'hôpital,
chambre et pension et services spéciaux, maxi-
mum $60.00

‘= Diagnostic, maximum pour 12 mois. $50.00 | :

5 24.01 C) Bénéfices hebdomadaires en cas d'invalidité causée
1 par un accident ou maladie (sauf accident ou maladie
. industrielle).

: - Deux (2) premières semaïnes payées par la Compagnie
| à 100% du salaire; la Compagnie pourra exiger la
a présentation d'un certificat médical.

i - A compter de la 3ième semaine, payée par la Compagnie
1 d'assurance, 66 2/3% du taux horaire régulier jusqu'au

©. maximum. desprestations hebdomadaires d'assurance chd-
= mage plus un montant de dix.dollars ($10.00) par se- KE
&f maine, payé jusqu'd la 52i8me semaine. J

D) Invalidité prolongée

Pour tout employé qui a travaillé à temps plein et qui a
complété cinq (5) ans de service continu. À compter de la 52ième semaine, 50% de l'indemnité hebdo-
madaire, maximum $1,000/mois.

 



 

 

 

 

 

24.01 E) Assurance-vie pour les dépendants

à Conjoint: $2,000.00

Enfant: $1,000.00

1
24.01 F) Indemnité au conjoint survivant

| Lors du décès d'un employé ayant 20 ans de service mais n'ayant
e à pas atteint l'âge de 65 ans, une rente de $125.00 par mois sera

Nn versée au conjoint survivant jusqu'à ce que le bénéficiaire ait
: atteint l'âge de 65 ans.

| ARTICLE 25 GREVE ET LOCK OUT

| 25,01 Pendant la durée de cette convention, il n'y aura ni
4 gréve, ni ralentissement de la part des membres du Syndicat , ni
| quelque lock-out de la part de la Compagnie ,

; 25,02 La Compagnie fera imprimer en livret de poche la convention collective. Elle
È en donnera copie à chaque salarié. Le Syndicat pourra en avoir des copies
E additionnelles.
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à 26.01 TERME
|

= |

{ Cette convention collective entîère entrera en vigueur à la date

| de la signature, sauf les dispositions relatives au salaïre,

au paiement du temps supplémentaire et des primes horaires dont

| l'application sera. rétroactive au 29ïême Jour d'octobre 1982 et

demeurera en vigueur jusqu'au 2B8ième jour d'octobre 1984

{
|
|
| EN FOI DE QUOI, les parties ont
| signé à Montréal, ce 13ième jour

3 du mois de janvier 1983.

| BOMBARDIER INC. LES METALLURGISTES UNIS D'AMERIQUE 3

4 DIVISION DES PRODUITS FERRO~ LOCAL 4590

VIAIRES ET DIESEL

; Par:
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ANNEXE "A"

EVALUATION ET CLASSEMENT DES TACHES
 

Classe 3 Commis de bureau - Génie Industriel
Commis de bureau - Comptabilité
Commis nrénosé au courrier
Messager - Dunlication

Classe 4 Commis nour le classement - Pièces détachées
Commis pour le classement - Dunlication
Commis pour la vérification - Génie industriel
Commis pour les entrées - Comotes payables
Commis pour le classement - Contrôle de la production
Messager - Pièces de rechange

Classe 5 Dactylogranhe
Commis nour les registres de matériel et dactylogranhe

Commis junior - Comptes à payer
Commis pour le transport - Contrôle de la production
Commis pour les registres de matériel - Pièces détachées

Commis nour les reaistres du génie et de l'inventaire
Commis pour les registres de matériel - Achats
Commis pour les commandes de clients - Pièces détachées
Commis pour les ranports
Commis junior pour la comptabilité d'inventaire
Commis bibliothécaire
Commis - Schéma d'opération

Classe 6 Commis à la production
Commis junior oour le prix de revient
Commis - Services de génie
Commis aux garanties
Dactylograohe et commis au classement
Commis-adjoint nour les comotes payables °

Commis et dactylographe pour la comotabilité
Perforatrice/Vérificatrice
Commis junior - Equinement reoroduction

Classe 7 Commis intermédiaire pour les comptes nayables
Dactylographe et commis au classement
Dactylogranhe et commis our le contrôle de production

Commis-adjoint à la douane
Commis intermédiaire - inventaire
Sténogranhe - Achats i

Dactylographe - Traffic : ¢

Onérateur senior d'équinement de duplication
Commis pour le contrôle du matériel - Achats
Commis nour le fret et la douane
Sténographe - Pièces détachées
Expéditeur
Sténogranhe - Contrôle de la qualité

ag -
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Classe 8 Commis intermédiaire pour le orix de revient
Commis général - Comptes à payer
Chef de groupe - Perforation
Commis intermédiaire à la paie

D
é
s
i
r

va
r

Classe 9 Commis pour 1'enreqgistrement du matériel - Achats
Commis pour les dénenses de l'usine - Comotabilité

î Commis à 1'approvisionnement
; Commis vour le trafic - Pièces détachées
d Analyste - Pièces détachées

Commis senior nour la comptabilité d'inventaire
Planificateur junior - Matériel

r Classe 10 Commis senior vour le nrix de revient
4 Commis pour la comptabilité général et la douane -
BE Comotabilité

Commis - Contrôle de la qualité
4 Contrôleur-adjoint - Inventaire
= Co-ordonnateur - Suonort technique

 

Classe 11 Commis - Contrôle d'inventaire
Planificateur senior - Contrôle du matériel
Planificateur senior - Contrôle de la oroduction
Relanceur - SPS - Achats

Classe 12 Inspecteur II!

Classe 13 Céduleur - Contrôle de la production
Co-ordonnateur

yl Classe 15 Inspecteur III

Classe 16 Chef de groupe - Inspection

Employés à taux horaire: Mécanicien de machines fixes
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ANNEXE "IC"
 

SYSTEME D'EVALUATION

Le présent manuel explique les principes et les objectifs de
l'évaluation des postes,le système qui a été choisi par la Compagnie
et le Syndicat et les procédures établies en vue de son application.

DEFINITION DE L'EVALUATION DES POSTES

On entend par évaluation des postes le travail qui consiste à
déterminer, au sein d'une organisation, la valeur d'un poste
relativement aux autres. Elle commence par l'analyse des
responsabilités et elle comprend la comparaison de ces responsa-
bilités entre elles d'après une méthode capable d'en déterminer la
valeur relative.

DEFINITIONS

Par souci de clarté et d'uniformité, il importe de définir
certains termes d'importance.

POSTES:

Une occupation unique quand aux responsabilités principales
qu'elle comporte, ou un groupe d'occupations identiques de ce point de
vue. Co

Analyse du poste:

La détermination des responsabilité que comporte un poste grâce
à l'observation, à l'étude et à l'inscription des données pernitentes
à la nature du poste en cause.

Description du poste:

C'est la première partie de l'analyse du poste qui comprend une
liste de particularités, un résumé du poste, une description plus
détaillées des principales responsabilités des titulaires du poste.

Caractéristiques d'un poste:

Exposé écrit de la compétence, qualités et autres exigences d'un
poste particulier.

Postes repères:

Il s'agit de postes qui sont généralement bien connus, faciles à
reconnaître et qui servent à illustrer les degrés de facteurs.
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Facteurs d'un poste:

Eléments de base, parties composantes ou propriétés distinctives

exerçant une influence sensible sur la valeur d'un poste. (Ne

s'applique qu'à l'évaluation des postes.)

Hiérarchie des facteurs:

Façon de faire ressortir les différences perceptibles des

particularités mesurées par chaque facteur d'évaluation.

Grades:

Groupement commode des postes ayant à peu près la même valeur de

points auquel on peut attribuer un palier de salaires.

Surveillance immédiate:

L'employé assume des responsabilités quotidiennes en conformité

avec les instructions précises et détaillées que lui donne le

surveillant au cours de la période de probation ou d'essais lorsqu'il

arrive à une compétence moyenne il n'a plus besoin de recevoir

d'instructions précises et détaillées, car il peut continuer de

s'acquitter du travail ordinaire déjà appris; au besoin, le

surveillant vérifie le rendement et les progrès accomplis; il pourra à

l'occasion, donner des instructions précises et détaillées touchant

des responsabilités nouvelles ou difficiles. .

Surveillance:

Le surveillant ne vérifie pas le détail des responsabilités

assignées à l'employé; la nature du travail exige que celui-ci assume

la responsabilité de l'accomplissement approprié et juste des éléments

du poste en suivant les instructions d'exécution courante; un fois la

tâche terminée, le surveillant s'assure généralement que le travail

est complet, correct et conforme aux normes établies; pour les phases

extraordinaires du travail on se reporte aux instructions spéciales du

surveillant.
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Surveillance générale:

L'employé assumé la responsabilité de l'accomplissement
approprié et juste des détails du travail et de l'obtention des
résultats voulus tout en se conformant aux pratiques générales
établies; il s'acquitte des responsabilités assignées sans
recevoir d'instructions élaborées ou sans avoir besoin d'être
poussé par le surveillant chargé de déterminer les normes
générales; l'employé soumet d'ordinaire au surveillant les
problèmes difficiles dont il n'est pas sûr de la solution ou il
lui demande avis et direction.

La surveillance:

Porter la responsabilité telle que déléguée, de décider quoi
faire et comment le faire, d'instruire des subordonnées et de ré-
pondre de l'exécution appropriée et correcte des responsabilités.

Etre surveillé:

Recevoir -des instructions touchant le travail à faire, la
façon de le faire et répondre de l'exécution d'une série de res-
ponsabilités déterminées par le surveillant.

Convention de base:

Convention collective de travail entre la Compagnie et le
Syndicat relative aux salaires et aux autres dispositions et con-
ditions d'emplois.

Employé(e) et employés(es):

Toute personne pour qui le Syndicat est l'agent négociateur
tel que stipulé dans la convention de base.

7/4
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GRADES:

|

| = ’ ’ » #

| Apres une étude, il a été convenu que les points seraient
| répartis en dix-sept catégories afin de grouper de façon pratique
À les emplois méritant plus ou moins la même valeur de points, ce
| qui permettra d'établir une échelle de salaire équitable.

I

Voici la liste des grades en question et les points qui leur
correspondent:

 

  

I Grades Points Grades Points

) 17 371 - 395 08 186 - 200

j 16 346 - 370 07 171 - 185

; 15 321 - 345 06 156 - 170

14 296 - 320 05 141 - 155
| 13 276 - 295 où 126 - 140

12 “ 256 - 275 03 111 - 125.

| 11 236 - 255 02 96 - 110

| 10 216 - 235 — 01 jusqu'à 95

| 09 201 - 215
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SYSTEME D'EVALUATION DE POSTES

DEGRES POINTSCASTERES

COMPETENCE:
-

1. Etudes et 10 25 40 55 70 70
formation

2. Experience 10 20 35 50 65 80 95 110 110

au travail

10 25 40 55 70 85 853. Jugement et
ingéniosité

ji i

RESPONSABILITE

4, Surveillance 20 30 40 50 50

14 285. Contacts 21 35 35

6. Equipement et 14 20 20
matériaux

7. Exactitude 10 17 24 31 40 40

EFFORT

.8 Mental 10 15 20 30 40 40

.9 Physique 12 18 25 25

S
s

ne
F
E
W
E
R
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C
N
G
S

t
y

CONDITIONS DE TRAVAIL

10.Milieu 18 25 25

J

TOTAL 500
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MAINTIEN DU SYSTEME D'EVALUATION DE POSTES

La constante mise au point de l'analyse et de l'évaluation
des postes est aussi importante que l'établissement du système.

L'analyse et l'évaluation établies pour chaque poste à
compter d'aujourd'hui continueront d'être appliquées à moins
que:

a) la Compagnie n'apporte aux caractéristiques et/ou aux res-
ponsabilités d'un poste des modifications qui affectent sa
classification;

b) le poste ne soit aboli ou ne soit vacant durant une période
ininterrompue d'une année;

e) l'évaluation du poste ne soit modifiée par entente réciproque
entre les représentants officiellement désignés par la
Compagnie et le Syndicat.

Si la Compagnie apporte aux caractéristiques et/ou aux ©
responsabilités d'un poste des modifications qui affectent sa
classification ou si elle crée un nouveau poste, elle établira
une analyse du poste et en fera parvenir des exemplaires
accompagnés du résultat de l'évaluation au Syndicat.‘ La
Compagnie motivera l'évaluation qu'elle aura faite du poste en
question.

Les nouveaux postes dont les responsabilités définitives ne
sont pas connues seront évaluées selon les principes du présent
systéme pour une période de 3 mois, aprés quoi, on établira alors
une analyse et une évaluation définitive du poste de la maniére
mentionnée ci-dessus et copie sera transmise au Syndicat.

Le Syndicat pourra, dans les 30 jours suivants la réception
de l'évaluation d'un poste, contester cette évaluation en avisant
par écrit le représentant désigné de la Compagnie. Sur réception
d'un tel avis, le représentant de la Compagnie et le représentant
du Syndicat se rencontreront et tenteront de s'entendre sur
l'évaluation, à défaut de quoi, la question pourra être réglée
en vertue de l'Article 9 et 10 de la convention de base. Dans de
telles circonstances, le grief sera logé à la troisième étape de
la procédure de grief.

 



1. ETUDES ET FORMATION

Définition du facteur:

‘Ce facteur évalue la formation de base et l'apprentissage
spécialisé qui sont ou pourraient être nécessaires pour s'initier à
ce poste ou pour l'exécuter. Il peut s'agir de cours ou de stages
d'apprentissage réguliers et/ou d'études privées. Ce facteur doit
évaluer les exigences du poste en matière de formation et
d'apprentissage ainsi que le niveau atteint à cet égard par l'employé
sur les lieux. Il faut toujours se rappeler que c'est le poste et non
le titulaire qui impose les qualités requises pour l'occeuper.

Définitions des termes particulier à ce facteur:

Instructions:

Instructions faciles à comprendre et à exécuter. Ces
responsabilités s'accomplissent généralement sous une surveillance
immédiate.

Instructions compliquées:

Instructions comprenant bon nombre d'éléments, si interreliés ou
entremêlés, exigent des études spécialisées ou avoir acquis un bon
bagage de connaissances pour les comprendre.

Mathématiques de base:

Caleuls arithmétiques peu compliqués et faciles à faire tels que
additions, soustractions, multiplications et divisions.

Rapports ordinaires:

Rapports de forme fixe, facile à rédiger, à copier, et à
comprendre, d'usage courant.
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NIVEAU EMPLOIS REPERES
 

Pour exécuter les fonctions du
poste, il faut pouvoir lire et
comprendre des directives couran-
tes et effectuer des caloeuls mathé-
matiques de base. Il faut avoir
fait au moins des études élémen-
taires.

Il faut des connaissances additionnelles
comme l'aptitude à écrire à la ma-
chine, ou à rédiger ou comprendre des
rapports ordinaires, des dessins,
des cartes ou des diagrammes simples.
Il faut posséder une scolarité de trois
années d'études secondaires.

Il faut pouvoir comprendre des direc-
tives écrites complexes, analyser et/
ou rédiger des lettres, préparer des
rapports qui exigent une bonne connais-
sance de l'orthographe, de la grammaire
et de la ponctuation. Il faut être
spécialisé en sténographie et transcrip-
tion de la dictée sténographique, tenue
de livre et comptabilité élémentaire.
Il faut avoir terminé des études secon-
.daires ou l'équivalent.

Il faut avoir suivi des cours de
niveau collégial dans un ou plusieurs
des domaines suivants: comptabilité,
méthodes, statistiques, gestion de
bureau, etc. OÙ avoir terminé un cours
technique spécifique oul'équivalent.

Il faut avoir suivi deux ans
de cours dans une université
reconnue dans un domaine comme la
comptabilitée, la gestion de bureau
ete. oul'équivalent.

 

POINTS

10

25

40

55

70

es /9

  



2. EXPERIENCE AU TRAVAIL

Définition du facteur:

Ce facteur évalue le degré d'expérience au travail
qu'un employé ordinaire doit posséder pour remplir
ce poste de façon satisfaisante. Ce facteur tient
compte de l'expérience antérieure acquise dans des
responsabilités connexes à celles de la compagnie ou
dans d'autres entreprises ainsi que d'une période
d'adaptation à ce poste même.

Il faut examiner le degré requis d'études ou de forma-

tion avant d'appliquer ce facteur; on ne peut accorder

de crédits applicables à l'expérience antérieure que

si l'on n'a pas accordé de crédits équivalents pour

les études et la formation.

NIVEAU POSTES REPERES POINTS

1. Jusqu'à trois mois d'expérience

connexe. 10

2, Jusqu'à six mois d'expérience
connexe. 20

3, Jusqu'à un an d'expérience ;

connexe. | 35

4, Jusqu'à deux ans d'expérience

connexe. 50

5. Jusqu'à quatre ans d'experience
connexe. 65

6- Jusqu'à six ans d'expérience
connexe. 80

7. Jusqu'à huit ans d'expérience
connexe. 95

8. Plus de huit ans d'expérience
connexe. 110

.../10
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3. JUGEMENT ET INGENIOSITE

Définition du facteur:

Ce facteur évalue les difficultés et les compli- t
cations du travail et il mesure le degré selon |
lequel le poste exige un talent d'analyse, du juge-
ment, d'initiative et d'ingéniosité; il porte
sur les qualités d'autonomie, l'aptitude à prendre
des décisions et l'adaptation dont l'employé devra
faire preuve pour répondre aux changements rapides
des responsabilités. :

Ce facteur ne devrait pas tenir compte de la con-
tinuité et de l'intensité des diverses activités
mentales.

Définitions destermes particuliers à ce facteur:

Responsabilités ordinaires:

Responsabilités qui impliquent du travail courant,
constant, facile à comprendre et à exécuter, géné-
ralement accompli sous une surveillance immédiate.

Pratique courante:

Pratique répandue, arrangée ou régulière, facileà
reconnaître, à comprendre et à utiliser, -habituelle-
ment établie à force de répétition.

Techniques assez complexes:

Procédés qui n'exigent pas l'applieation de connais-
sances ou d'une formation spécialisée, que le sur-
veillant peut expliquer et l'employé peut comprendre
clairement, mais qui, puisqu'ils comportent deux
éléments interreliés ou entremélés, ou plus, sup-
posent l'analyse de l'information ou de données pour
arriver aux résultats voulus. Le travail se fait
d'ordinaire sous surveillance.

Techniques complexes:

Procédés qui exigent l'application de connaissances
ou d'une formation spécialisés dans l'analyse de

l'information ou de données en vue d'accomplir une i

responsabilité comprenant deux éléments interreliés ou
entremêlés, ou plus, en vue d'arriver aux résultats
voulus. Le travail se fait sous une surveillance générale.
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Jugement:

Aptitude à comparer, évaluer et décider grâce à
l'application de connaissances naturelles et (ou)
acquises et de bon sens au travail accompli.

Initiative:

Aptitude à penser et agir sans être requis de le faire.

Ingéniosité:

Adresse, habileté et originalité

NIVEAU POSTES REPERES POINTS

1. Les responsabilités sont de
nature courante et les condi-
tions évidentes, faciles à re-
connaître; procédés constants;
travail généralement accompli sous
une surveillance immédiate. . 10

2. Les responsabilités assignées im-
pliquent quelques procédés admi-
nistratifs, fonctionnels ou techni-
-ques précis exigeant des décisions
‘relatives à la sélection de l'infor-
mation ou de données; la surveil-
lance n'est pas immédiate. (OU) 25 .

 

Les responsabilités assignées impli-
quent l'utilisation prescrite de plu-
sieurs pratiques courantes, de pro-

| cédés administratifs ou de techniques
| assez complexes; surveillance immédiate.

3. Les responsabilités assignées com-
portent l'application d'un certain
nombre de pratiques courantes net-
tement indiquées ainsi que le recours
à plusieurs procédés administratifs
et fonctionnels ou à des techniques
assez complexes où les décisions re-
latives au choix de l'information, des
données ou des méthodes exigent une
certaine initiative et une certaine
ingéniosité; le travail se fait sous
surveillance ou sous une surveillance

Hs générale. 40
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6.

NIVEAU POSTES REPERES POINTS

Les responsabilités assignées exigent
le recours à des procédés ou à des
techniques complexes dans un domaine
restreint et (ou) comportant l'analyse
de faits relatifs à des situations et
visant à déterminer les mesures à
prendre dans les limites de la pratique
courante. Le travail se fait d'ordi-
naire sous une surveillance générale. 55

Responsabilités exigeant le recours à
un vaste éventail de procédés ou de
techniques dans un domaîne restreint
et comportant l'analyse de faits re-
latifs à des situations et visant à
déterminer les mesures à prendre, ainsi
qu'à l'occasion à élaborer de nouvelles
méthodes ou à adopter des procédés
courants à de nouvelles situations.
Le travail se fait d'ordinaire sous

surveillance générale. 70

Responsabilités exigeant que l'employé
travaille dans un domaine où il n'existe
que des procédés de caractère général;.
il devra découvrir de nouvelles méthodes
ou adapter des procédés courants à des
conditions nouvelles; élaborer des
programmes d' approche de problèmes
importants et en général, accomplir
des responsabilités pour lesquelles
les principes généraux reconnus ne suf-
fisent peut-être pas à déterminer
les procédés ou les décisions à adopter
dans tous les cas. 85
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4,  RESPONSABILITE DE LA SURVEILLANCE

Définition du facteur:

Ce facteur évalue le degré de surveillance exercé
sur le travail des autres et il tient compte de
la nature du travail surveillé aussi bien que du
nombre d'employés. Il y entre une certaine part
de responsabilité. Un échange d'information d’un
poste à un autre qui est jugé nécessaire à l'achève-
ment d'une responsabilité n'est pas considéré comme
une responsabilité de surveillance.

Définitions de termes particuliers à ce facteur:

Donner des instructions:

À reçu la responsabilité de diriger un ou plusieurs
employés dans un travail semblable ou dans des res-
ponsabilités connexes reliées au travail à accomplir
et à la façon de les accomplir; surveiller l'accom-
plissement de ce travail.

Echanger de l'information:

Fournir ou recevoir de l'information découlant de
l'acconplissenent des responsabilités assignées à quelqu’ un,
ou s'y rattachant, et étant nécessaires à l'avan-
cement du travail, lorsque la situation exige la
collaboration de deux employés ou plus par suite de
la division et du débit du travail.

Définition de termes particuliers à de facteur:

Direction restreinte:

En plus de donner des instructions, il doit: planifier le travail
de ou des employés(es) de son groupe en fonction des exigences et
l'échéancier établi par le surveillant;
former le ou les employé(s) à exécuter son ou leur travail;
faire rapport de l'accomplissement du travail se son employé ou de son
groupe d'employés.

war

   [.)ec



 

NIVEAU POSTES REPERES POINTS

| 1, IL faut donner. des instructions d'un
| à cina employés. .
À ou -

| il a la responsabilité restreinte d'un
employé. 8

| 2. Il faut donner des instructions de
| six à dix employés

| ou
À il a la responsabilité restreinte de
; deux à cinq employés.

OU
il a la responsabilité hautement
technique d'un employé. 20

3. Il a la responsabilité restreinte de
six à'"employés

OU
il a la responsabilité hautement
technique de deux à cinq employés. 30

4, Il a la responsabilité restreinte
de 11 employés et plus.

OU
il a la responsabilité hautement
technique de six à dix employés. 40»

5, Il a la responsabilité hautement
technique de 11 employés et plus. 50
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5.  RESPONSABILITE EN MATIERE DE CONTACTS

NIVEAU POSTES REPERES POINTS

Ce facteur sert à évaluer la
responsabilité qu'a le titulaire
du poste de rencontrer d'autres
personnes que ses surveiltants ou
confrères immédiats, de conférer
avec elles ou de les influencer.
Dans l'application de ce facteur, a
on doit tenir compte de la façon
dont se font ces contacts, de leur
fréquence, du fait que la rencontre
d'autres personnes comporte des
réunions, des transactions ou des
efforts visant à influencer ou seu-
lement la nécessité d'en obtenir ou
de leur fournir de l'information.

Définition de termes particuliers à ce facteur:

Confrères immédiats:

Tous les employés travaillant dans le même unité d'organi-
sation que le titulaire du poste analysé incluant les employés
envers lesquels le titulaire exerce une responsabilité de
surveillance,

1. Contacts usuels et occasionnels
avec des personnes autres que ses
confrères immédiats et son propre
surveillant, en vue de fournir ou
d'obtenir des renseignements con-
cernant son travail; OU contacts
fréquents en raison d'un travail
routinier comme le ramassage et
la distribution du courrier, la
réponse aux demandes de renseigne-
ments d'ordre général faites par
téléphone ou au comptoir.

2. Contacts usuels et fréquents avec
des personnes autres que ses con-
frères immédiats en vue de fournir
ou obtenir des renseignements con-
cernant son travail. Il faut mani-
fester de la courtoisie pour entre-
tenir de bonnes relations de travail.
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NIVEAU POSTES

Contacts réguliers avec les employés
de d'autres sections, directions ou
divisions et/ou contacts fréquents
avec d'autres personnes en dehors de
la compagnie pour fournir ou se pro-
curer des rapports ou des renseignements
pour faire avancer le travail, l'échange
d'information comportant beaucoup de
discussions, de préparation et de
compréhension. Il faut faire preuve
de courtoisie et de tact pour éviter
des désaccords qui pourraient influer les
résultats escomptés.

Contacts réguliers importants, tant au
sein qu'en dehors de la compagnie, qui
exigent beaucoup de tact et de jugement
pour obtenir les résultats et la colla-
boration voulus.

Contacts de grande importance tant au
sein qu'en dehors de la compagnie,
comportant l'application d'accords îim-
portants, le règlement de questions
importantes des efforts de persuations
sur d'autres personnes, lorsque le
travail, le prestige, l'efficacité de
la compagnie peuvent souffrir de la .
manière d'agir malhabile de la part de
l'employé.
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6. RESPONSABILITE DE L'EQUIPEMENT ET DU MATERIEL

Définition du facteur:

Ce facteur évalue la responsabilité qui incombe sans cesse aux
employés d'utiliser, de manipuler et de préserver l'équipement, les
matériaux que leur confie la Compagnie. L'application de ce facteur
exige l'estimation du montant des pertes ou des avaries qui peuvent
survenir, mais pas les pertes ou les avaries sérieuses causées
intentionnellement ou par la maladresse d'un novice.

On ne tient compte de ce facteur que dans les cas ou l'employé
est en contact physique avec l'équipement, les matériaux et on se
confinera à l'outillage, à l'équipement et aux véhicules généralement
utilisées au travail.

NIVEAU POSTES REPERES POINTS

1. Responsable de l'utilisation
ou du fonctionnement de l'ou-
tillage et de l'équipement qu'on
ne peut endommager sérieusement ;
les accidents ou la négligence
peuvent causer des pertes ou des
avaries légères. 8

2. Responsable de la manutention
de l'équipement ou des matériaux
ou du fonctionnement de l'équi-
pement à l'égard desquels le
défaut de la part de l'employé
d'exercer les soins voulus ou
de signaler le besoin d'entre-
tien au surveillant immédiat
peut causer des pertes répétées
d'ordinaire légères, mais à
l'occasion, assez sérieusement
ainsi qu’une réduction d'effi-
cacité. 14

.../18

  



. NIVEAU POSTES REPERES POINTS

3. Le défaut de la part de l'en-
ployé d'exercer tout le soin
voulu dans la manutention et le
remisage de l'équipement et
des matériaux, dans le fonction-
nement de l'équipement ou des
véhicules, ou dans l'indication
des besoins d'entretien à son
surveillant peut entraîner des
pertes ou des avaries moyennes
mais, à l'occasion, assez sérieuses. 20
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7.  RESPONSABILITE DE L'EXACTITUDE

Définition du facteur:

Ce facteur tient compte de l'importance du travail
en ce qui a trait aux chances d'erreurs qu'il offre
et aux conséquences qu'elles entraînent sur l'exac-
titude et sur les décisions. Il reconnaît également
le degré de dépendance que comporte l'exactitude
avec laquelle on exécute la responsabilité.

L'analyse de ce facteur doit se borner à l'examen
des erreurs et des pertes normales directement im-
putables au titulaire et laisser de côté les cas
extrêmes.

NIVEAU POSTES REPERES POINTS

1. Erreurs qu'on peut repérer faci-
lement et rapidement et qui n'en-
traînent que de légers retards
administratifs ou de menus frais de
correction.

2. Erreurs qu'on peut détecter au
sein de la direction ou de la
section dans laquelle elles se
produisent mais qui peuvent
influer sur le travail des autres
membres de l'unité, causant ainsi
des retards administratifs moyens
et (ou) des délais dans le main-
tien du progrès du travail.

3. Erreurs qui peuvent causer des
inexactitudes dans un rapport
ou dans un document et entraîner

i la diffusion de renseignements
F incorrects ou incomplets, Elles

peuvent influer sur les activités
découlant de ces rapports, de
ces documents ou de cette corres-
pondance, réduire moyennement le
progrès des programmes touchant

= l'administration, l'entretien ou
t l'exploitation; on les détecte gé-

néralement avant que les choses se
| gâtent.
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Erreurs qui peuvent être sérieu-
ses et entraîner des délais ad-
ministratifs, du gaspillage
de matériaux, retarder l'entretien ou
l'exploitation ou endommager l'équi-
pement. Les effets ne dépassent pas
habituellement les cadres de la conm-
pagnie. La grande partie de ce travail
échappe à la vérification.

Erreurs qui sont difficiles à détec-
ter et peuvent causer des délais
sérieux ou des pertes monétaires
élevées ou nuire aux relations exté-
rieures. La grande partie de ce
travail échappe à la vérification.

31
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8. EFFORTMENTAL
Définition du facteur:

2.

3.

4,

Ce facteur évalue le degré de concentration
requis dans l'accomplissement de petits détails
ou des nombreuses responsabilités d'un emploi, le
rythme auquel un employé doit travailler, le volume de
la production dans des limites de temps précises,
la fréquence du passage d'une responsabilité a l'autre,
les interruptions, les distractions et les causes
de confusion.

NIVEAU POSTES REPERES POINTS

Le débit du travail et (ou) le
caractére des responsabilités
varient, mais exigent une atten-
tion uniforme par intervalles. 10

Le débit du travail et (ou) le
caractére des responsabilités
impliquent une attention uniforme,
constante, mais pas intense. 15

Le débit du travail et (ou) le
caractére des responsabilités
impliquent une attention uniforme
et des périodes de concentration
étroite durant lesquelles il faut
produire un volume de travail con-
sidérable dans des limites de
temps précises ou au cours de
périodes ou l'on doit passer fré- =
quemment d'une responsabilité à
l'autre; interruptions intérmit-
tentes. 20

Le' débit et le caractère des
responsabilités exigent une con-
centration étroite, un volume de
travail considérable ou une fonction
d'une nature spéciale à exécuter dans
les limites de temps précises ou au
cours de périodes ou l'attention
doit passer fréquemment d'une res-
ponsabilité à l'autre; interruptions
fréquentes. : 30

Le débit et le caractère des res-
ponsabilités exigent une concentration
étroite constante, un volume de travail
considérable et varié, au cours duquel
l'attention doit fréquemment passer
d'une fonction à l'autre; interruptions
constantes. 40
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9. EFFORT PHYSIQUE

Définition du facteur:

Ce facteur évalue la continuité et l'intensité
des diverses activités physiques requises par
le poste, de même que l'effet de fatigue
sensorielle sur la dextérité exigée de l'employé.

NIVEAU

Travail léger qui n'exige pas
une dépense physique considé-
rable, mais qui comporte des
effets normaux de fatigue sen-
sorielle.

Effort physique imposé par le
levage et le transport d'une
petite quantité de matériaux
légert; poste qui consiste à
travailler assis à une machine
à écrire, à se déplacer et à
rester debout pendant de longues
périodes et à subir des effets
de fatigue sensorielle au-
dessus de la normale.

Ce poste comporte de longues
périodes de station debout ou
de déplacements, parfois des.
positions de travail difficiles
ou l'actionnement continue, ré-
pété de perforeuses à une vitesse
de fonctionnement constante; les
effets de fatigue sensorielle sont
considérables.

Ce poste exige une manutention
fréquente de matériaux et d'appa-
reils légers, moyens et lourds;
la montée dans les échelles et les
échafaudages; de la marche et des
déplacements.

POSTES REPERES POINTS

 



10. CONDITIONS DE TRAVAIL

Définition du facteur:

Ce facteur tient compte de l'environnement et
des conditions dans lesquelles le travail doit
se faire et du degré d'incommodité qu'on peut
y éprouver; par ex. l'exposition à la poussière
aux saletés, à l'huile, à la chaleur, à la fumée,
au grand froid, au bruit, aux vibrations et à la
pluie. Ce facteur s'appuie sur les conditions
ou l'environnement ordinaire dans lesquels le
travail s'accomplit, et non pas sur des circons-
tances peu communes,

NIVEAU POSTES REPERES

Conditions de travail de
bureau ordinaires.

Conditions de travail constantes
en atelier dans la poussiére,
les saletés, la graisse; ou
travaux de bureau, de surveil-
lance ou responsabilités techni-
ques qui exigent beaucoup de temps .
en atelier ou dans un milieu
extérieur désagréable: chaleur,
froid, humidité, poussière, bruit
et circulation.

Exposition continue et intense
à plusieurs éléments très dé-
sagréables.
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ANNEXE "0"
 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES POUR LES EMPLOYES D& LA CENTRALE THER-
MIQUE -

1.01 La semaine normale de travail pour tous les employés de la Centrale
thermique constituera en une moyenne de quarante-deux (42) heures sur un cycle
de quarante-quatre (44) semaines de calendrier consécutives de travail, dont
trois (3) semaines de calendrier de travail normal de quarante (40) heures et une
(1) semaine de calendrier de travail normal de quarante-huit (48) heures, le tout
tel que décrit à l'Annexe '"'E'' ci-jointe qui fait partie de cette convention. Les
semaines de travail de quarante (40) heures seront constituées de cing (5) jours
de huit (8) heures chacun et la semaine de travail de quarante-huit (48) heures sera
constituée de six (6) jours de huit (8) heures de travail chacun.

1.02 A) Les heures de travail excédant les huits (8) heures
‘par jour seront payées à temps et demi (1 1/2). Après qu'un
employé a travaillé trois (3) heures supplémentaires sur son
équipe régulière, toutes les heures travaillées en surplus sur
cette équipe seront payées à temps double.

B) Après qu'un employé a travaillé quarante (40) heures
sur ses cinq (5) équipes régulières dans la semaine de calendrier
de quarante-huit (48) heures de travail faisant partie du cycle
de quatre (4) semaines décrit à l'article 1.01, il sera payé à
temps et demi (1 1/2) pour les trois (3) premières heures tra-
vaillées durant la sixième (6ème) équipe régulière de nuit (à)
heures qu'il travaillera dans la semaine de quàrante-huit (45)
heures et temps double pour les cing (5) autres neures. Si cet
employé travaille à temps supplémentaire après son équipe régu-
lière de huit (à) heures ce jour-là, les heures travaillées au-
dela des huit (0) heures seront payées selon le dispositions de
l'article 1.02 A).

 



ANNEXE "'D'' (Suite)

; 1.03 A) Au leu de la prime mentionné à l'article 14.11 de la convention
k collective, à compter du 29 octobre 1982, une prime de trente-cinq

| cents ($0.35) l'heure séra payée à tous les employés de la Centrale
thermique travaillant régulièrement sur la deuxième équipe, soit
de 15H00 à 23h00 et une prime de quarante-cinq cents ($0.45) l'heure
sera payée à tous les employés travaillant régulièrement sur la
3ième équipe soit de 23h00 et 7h00.

; B) A compter du 29 octobre 1983, la prime pour les employés travaillant
; régulièrement sur la deuxième équipe passera 3 quarante cents ($0.40)
‘ l'heure et la prime pour les employés travaillant régulièrement sur la

3ième équipe passera à cinquante cents ($0.50).1'heure.

 

  

  



ANNEXE ''p'' (Suite)

2.01 Nonobstant les dispositions de l'Article 12 de la convention collective,
A les employés de la Centrale thermique seront payés aux taux horaïres
; suivants:

 

29 octobre 1982: $10.05

29 octobre 1983: $10.55

4 ARTICLE 3 RENVOI, MISE A PIED ET RAPPEL

3.01 “ Pour les fins de l'article 16 de la convention collective, tous les employés
de la Centrale thermique seront considérés comme s'ils occupaïent une têche
des classifications 8 ou plus.

ARTICLE 4 DIVERS

4,01 Deux (2) paires de pantalons et deux (2) chemises pour les travaux malpropres
seront fournies annuellement aux employés de la Centrale thermique par la

1 Compagnie.

4,02 La Compagnie accepte de réserver des places spécifiques de stationnement pour
Ÿ les employés de la Centrale thermique. Toutefois, cette entente ne sera pas

interprétée comme une garantie que la Compagnie fournira un terrain de station-
nement dans l'avenir.
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ARTICLE 5 PLAN DE PENSION

5.01 Rétroactivement au ler juillet 1982, les employés de la Centrale

thermique seront couverts par le plan de pension actuel, non-

contributoire, des employés payés a taux horaire, lequel prévoit

une rente ajustée rétroactivement, c'est-à-dire pour toutes les

années où l'employé a participé au plan, de la façon suivante:

i) Rétroactivement au ler juillet 1982
neuf dollars ($9.00) par med chaque année de
service accrédité.

: D1 Suite
| ii) a compter du 29-vetobre 1983;

dix dollars ($10.00) par mois pour chaque année de

service accrédité.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé

la présente Annexe ''D'' de la convention

collective en la Ville de Montréal, ce

13ième jour de janvier 1983.

| BOMBARDIER INC. LES METALLURGISTES UNIS D'AMERIQUE

| DIVISION DES PRODUITS FERRO- LOCAL 4590

VIAIRES ET DIESEL
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ANNEXE ''F"

EDUCATION SYNDICALE

A compter de la date de signature de cette convention,

la Compagnie versera au Syndicat pour chacune des années
de la convention, un ch&que au montant de $2,000.00 pour
le fond d'éducation syndicale.

Ces montants ne seront utilisés par le Syndicat que pour
les seules et uniques fins d'éducation syndicale.

Le Syndicat s'engage à remettre à la Compagnie à tous les
six (6) mois, un rapport détaïllé démontrant l'utilisation
de ces sommes.
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ANNEXE '"G"

LIGNES DE DEPLACEMENT

COMPTABILITE

Commis intermédiaire pour le prix de revient
Commis général - Comptes à payer
Chef de groupe - Perforation
Commis intermédiaire à la paie
Commis pour les dépenses de l'usine - Comptabité'
Commis senior pour la comotabilité d'inventaire
Commis senior pour le prix de revient
Commis pour la comotabilité général et la douane - Comptabilité

GENIE ET REPRODUCTION

INSPECTION

Chef de groupe - Inspection -
Inspecteur III
Inspecteur II
Commis - Contrôle de la qualité

CONTROLE DU MATERIEL, ACHAT ET PIECE DETACHEES

Commis - Contrôle d'inventaire
Relanceur - SPS - Achats
Planificateur senior - Contrôle du matériel
Co-ordonnateur - Support technique
Contrôleur-adjoint pour l'inventaire
Planificateur junior - Matériel
Commis pour l'enregistrement du matériel - Achats
Commis pour le trafic - Pièces détachées
Analyste - Pièces détachées

CONTROLE DE LA PRODUCTION

Co-ordonnateur
Céduleur
Planificateur senior - Contrôle de la production
Commis à l'apporvisionnement pièces manufacturées et MRP

CENTRALE THERMIQUE

Mécanicien de machines fixes

 

e
o

p ¢ 0 6 9

 



nt

Bombardier Inc.
Division des produits feiroviaires et diesel

 
1805 Dickson, Montréal, Qué., Canada H1N 2H7
Tél. (514) 253-7333 Télex 05-828841

 

le 17 janvier 1983

LETTRE D'ENTENTE - PLAN DE PENSION

La Compagnie convient de maintenir pendant

le terme de cette convention le plan de pension actuel

couvrant les employés salarié de la Compagnie.

(À4wlSom
Pour la Compagnie Pour le Syndicat
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Kontréal, Qué
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Montréal, Qué HIN 217

STORE  

  —Région D 06-06
 a 3260 (S)

 

 
  “Notre dépôt nest pas conforme sur le(s) point(s)

ivant(s) et vous est par conséquent retourné

 

») 0000000

DIE

Voir au verso pour les codes —» 8] e[_] 1[_] n[_]

 

 

 __ Pour le commissaire généraldutravail

 

 

  
 

 

Date

 
A
 

  ; Pour renseignements ) [_] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [x 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 goo 
 

e
\ i ? ) . À

\ To À

© © e

i a v 8 _ _ _ _ __ = -—y : :

ô
e ™® e oo ° ;

e € ©

©

; ° ‘ - 8

à » S § e ¢ ° ° #1

©
=

© << _ Om a

ze - © % Q - so à *

7

85-03-01 | 008 (011) i
in RECHERCHE

 

A
i
g

F
O

S
a



LX80 ier gs pg Ce SeCi Fay 5; SERN ae CUT PE iy : ; = . Crimea
FEAE Run ; Hg ne fig: pl

. Ge . > Le , AL Vials BEA Se 0

DOSSIER: M-673-11

10)
11)
12)
13)
14)
15)
16)

UNITE DE NEGOCIATION

clerks,

first aid attendants
office maintenance employees
comptometer employees
timekeepers
shippers
expediters
piecework checkers
time observers
safety inspectors
clerks in the piecework department
clerks in the drafting and engineering department
stenographers
typists
office bays

clerks in the purchasing department
clerks in the diesel renewal parts
inspectors

keypunch and verifier operators

tous les mécaniciens de machines fixes

SAVE

planning and scheduling department clerks
operation clerks
chief clerks
confidential clerks
employment clerks
personnel clerks
employees in the sales department
draftsmen
secretaries
buyers

employees in a supervisory capacity
clerks in the Office of the Manager
clerks in the office of the Comptroller
clerks in the office of the secretary and Assistant Treasurer
clerks in the office of the Vice-President
clerks in the office of the President
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; ~ Divisicn des produits ferroviaires et diesel

- 1605 Dickson, Montréal, Qué., Canada H1N 2H7 "WA RAK =3
Tél. (514) 253-7333  Télex 05-828841 + HAif-3 Id UO
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le 25 février 1983

MODIFICATION A LA CONVENTION COLLECTIVE

Les parties s'entendent et conviennent que l'Article 16.06 A de
la convention collective signée le 13 janvier est remplacée par
les paragraphes suivants:

16.06 A) Pour les fins de mise-à-pied et de rappel, les "lignes
de déplacement'' signifie l'ensemble des tâches des
classifications 8 et p'us dans un secteur d'activités.
À ces fins, les secteurs d'activités seront les sui-
vants:

l. Comptabilité

2. Génie et reproduction

3. Inspection

L. Contrôle du matériel, achat et pièces détachées,
Contr&le de la production.

x 5. Centrale thermique

2 La liste des tâches appartenant à chacune de ces lignes
; de déplacement apparaît à l'Annexe ''G'' des présentes.

|] est convenu que, si nécessaire pendant la durée de cet-
: te convention, cette liste pourra être modifiée par entente
; mutuelle pour représenter l'organisation de la Compagnie.
i

+;
E Les: parties ont signé à Montréal, ce THjour de 1983.
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